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[1] Arrêté en attente  

 

Public accueilli 
 

7 places pour des garçons âgés de 14 à 17 ans accueillis 

sur des sessions de 5 mois maximum suite à une décision 

judiciaire dõorientation en CER. [1] 

 

Le choix pour la cr®ation du CER sõest port® sur un groupe 

uniquement de gar­ons. En effet, la mixit® nõa pas été envisagée 

dans la mesure où les activités et le travail autour du groupe ne 

nous permettaient pas dõadapter notre prestation aux réalités 

des 2 sexes.  

 

En fonction des situations individuelles des jeunes et des objectifs ponctuels 

envisagés sur les sessions, lõ®quipe ®ducative recherchera une certaine homog®n®it® des 

jeunes accueillis tant en ©ge quõen termes de maturit®. 

La logique de notre travail autour dõun groupe constitu® est essentielle afin de 

préserver une certaine dynamique. Cependant, i l est possible dans le cas de situations 

particuli¯res dõenvisager un accueil dõun jeune en cours de session.  

Ce travail peut modifier une dynamique de groupe mais nous permet malgré tout de 

travailler avec les jeunes sur une réalité à savoir  : 

 

Toute ent it® sociale se modifie, ®volue et cõest ¨ nous en tant que professionnels de 

garantir que lõadmission dõun nouvel arrivant va pouvoir se faire sans heurt. En effet, la 

majorit® du groupe aura avanc® avec lõ®quipe ®ducative et sera donc ¨ m°me dõinclure un 

nouvel arrivant.  

Crit¯res dõadmission 
 

 Les mineurs accueillis sont confiés au Centre Educatif Renforcé par  :  

 

 des services de la Protection Judiciaire de la Jeunesse prioritairement de la région 

Centre (Centre Bourgogneé) suite ¨ des ordonnances de placement ordonnées par le 

Juge au titre de lõOrdonnance 45. 

 

 Nous nõexcluons pas la possibilit® dõadmettre des jeunes dõautres régions en fonction 

des demandes qui peuvent survenir.  
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Refus dõadmission 
 

Dans la mesure où notre travail se fait par sessions et que lõorganisation sous-tend 

une ®tude pr®alable des dossiers des jeunes propos®s, le refus dõadmission est de fait 

motivé  :  

 

 par notre incapacité  à répondre à une problématique donnée en fonction de 

notre cadre dõaccueil, 

 des compétences professionnel les spécifiques du personnel,  

 dõune analyse pr®alable par lõensemble de lõ®quipe pluridisciplinaire des 

situations individuelles de chaque jeune.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 
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CADRAGE ETHIQUE ET DEONTOLOGIQUE  : charte nationale  art. 311 -2 

PROJET DõETABLISSEMENT ET OUTILS INDUITS DE LA LOI 

Projet dõ®tablissement art. 311 -8 

EVALUATION art. 312 -8 

Auto - évaluation  en interne et évaluation  par un organisme extérieur  

Cadrage des 

droits  

Projet individuel personnalisé 

établi avec le service gardien  

Art 311 -3 §7  

Conseil de la vie sociale 

Art 311 -6 

Décret du 25/03/04  

Document individuel de prise 

en charge 

Art 311 -4 

Décret 2004 -1274 du 

26/11/04  

Règlement de 

fonctionnement  

Art 311 -7 

Décret 14/11/03  

Charte des  droits et libertés 

des personnes accueillies  

Art 311 -4  

Arrêté 08/09/03  

Livret dõaccueil 

Art 311 -4 

Circulaire 24/03/04  

Engagements Informations  

Droits des 

personnes Droit de recours  

Commission départementale 

consultative  

Art 311 -5 

Libre choix de la prestation  : Art 311 -3 §2  

Acc¯s ¨ lõinformation : 311-3 §5  

Loi informatique et libertés  : 06/01/78  
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Objectif 3  

Diversifier les accueils  

Objectif 2  

Mieux Signaler  
 

Objectif 1  

Mieux prévenir  

Cellule départementale de recueil, de 

traitement et dõ®valuation des situations de 

danger ou suceptibles de lõ°tre 

L®galit® du partage dõinformations entre 

professionnels  : art L 226 -2-2 du CASF 

 

Développement 

de lõaccueil 

séquentiel  

 

(art L 222 -5 

CASF + art 375 -

2 du C.Civil) 

 

Développement de 

lõaccueil de jour  

 

(art L222 -4-2 

CASF + art 375 -3 

code civil)  

(entre lõAEMO et 

placement avec 

hébergement)  

Développement de 

lõaccueil sp®cialis®  

 

(loi du 11 février 

2005 sur lõ®galit® 

des chances 

D®veloppement de lõaccueil 

dõurgence 

(art L223 -2 al 2 du CASF + 

art 375 -2 du Code civil  

Accueil des mineurs en 

situation de rupture 

familiale  pour 72h   

(art  L 223 -2 al 5 du 

CSAF : placement par 

lõASE pour attente saisine 

du Procureur de la 

République 
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Adaptation de lõaccueil aux 

besoins de lõenfant 

Maintien des liens de 

fratrie entre frères et 

sïurs 

 

Développement du 

parrainage 

Lõexercice du droit de 

visite en pr®sence dõun 

tiers  

lõarticle 375-7 du code civil qui est ainsi rédigé  : 

ç Le lieu dõaccueil de lõenfant doit °tre recherch® 

dans lõint®r°t de celui-ci et afin de faciliter [é] le 

maintien de ses liens avec ses fr¯res et sïursè. 

 

Lõarticle L. 311-9 du code de lõaction sociale et des 

familles  prévoit également le respect du droit à une 

vie familiale pour lõenfant accueilli en ®tablissement. 

ç En vue dõassurer le respect du droit ¨ une vie 

familiale des membres des familles accueillies dans 

les établissements ou ser vices mentionnés aux 1º, 8º 

et 13Ü du I de lõarticle L. 312-1, ces établissements ou 

services doivent rechercher une solution évitant la 

séparation de ces personnes ou, si une telle solution 

ne peut être trouvée, établir, de concert avec les 

personnes accueillies, un projet propre à permettre 

leur réunion dans les plus brefs délais, et assurer le 

suivi de ce projet jusquõ¨ ce quõil aboutisse. è 

Il sõagit de privil®gier, autant que possible, le maintien 

des liens entre fr¯res et sïurs en pla­ant ensemble 

les enfants dõune m°me fratrie, ¨ moins que ce ne soit 

contraire à leur intérêt supérieur.  

Quand ce nõest pas possible, il convient, sõils le 

souhaitent, de leur offrir la possibilité de rester en 

contact régulier . 

 

Art  375 -7 du Code civil  : 

visites médiatisées prescrites 

par le magistrat afin de 

permettre la rencontre entre 

lõenfant et ses parents avec 

lõassistance dõun tiers 

régulateur impliqué dans la 

restauration ou le maintien du 

lien entre lõenfant et ses 

parents.  

Charte du parrainage publiée par 

arrêté conjoint des  ministres de la 

famille et de la justice en date du 

11 août 2005  :  

 

« Si les circonstances sõy pr°tent, 

il est possible de permettre à 

des jeunes accueillis de 

construire une relation 

affective dans le cadre du 

parrainage. Le soutien dõun 

parrain non professionnel peut 

apporter un soutien éducatif 

pour le mineur et le cas 

échéant, apporter également un 

appui pour ses parents.  
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Extrait du site vie-publique.fr  

« La loi vise ¨ compl®ter la loi du 5 mars 2007 r®formant la protection de lõenfance. 

Le texte prévoit  : 

- la désignation, dans  chaque service départemental de protection maternelle et 

infantile (PMI), dõun m®decin r®f®rent pour la protection de lõenfance  

- lõattribution aux observatoires d®partementaux de la protection de lõenfance dõune 

mission supplémentaire pour la formation continue des professionnels de la protection de 

lõenfance 

- la r®®criture de lõarticle du code de lõaction sociale et des familles relatif au projet 

pour lõenfant (PPE) afin dõen faire un v®ritable instrument au service de lõint®r°t sup®rieur 

du mineur 

- la possibilit® pour lõassistant familial de pouvoir pratiquer, de sa propre initiative, 

un certain nombre dõactes quotidiens, pr®cis®ment list®s dans le projet pour lõenfant 

- la r®forme de lõadoption simple, afin de lever certains freins juridiques au 

développement de cette forme dõadoption et de la rendre irr®vocable durant la minorit® de 

lõadopt®, sauf sur demande du ministère public  pour motifs graves  

- lõextension des cas de ré-adoptabilité aux enfants adoptés et admis en qualité de 

pupilles de lõ£tat 

- la syst®matisation de la d®signation par le juge des enfants dõun administrateur ad 

hoc, ind®pendant du service de lõaide sociale ¨ lõenfance (ASE), charg® de repr®senter les 

int®r°ts du mineur dans la proc®dure dõassistance ®ducative, lorsque ces derniers sont en 

opposition avec ceux des titulaires de lõautorit® parentale 

- lõajout dans les missions de lõASE de veiller ¨ la stabilit® du parcours de lõenfant 

- la responsabilité d u président du Conseil départemental pour proposer, dans 

lõint®r°t de lõenfant, un accompagnement du parent auquel il est restitu® un enfant n® sous 

le secret ou devenu pupille de lõ£tat 

La r®forme de la proc®dure de la d®claration judiciaire dõabandon. 

LõAssemblée nationale avait, en première lecture, ajouté un article qui inscrit 

lõinceste dans le Code p®nal. Actuellement, le Code p®nal punit les viols et agressions 

sexuelles ainsi que les relations sexuelles avec des mineurs de moins de 15 ans, mais ne 

d®finit pas lõinceste en tant que tel. Apr¯s un rejet de cet amendement en premi¯re 

lecture, le S®nat a adopt® en deuxi¯me lecture des amendements permettant dõam®liorer 

la d®finition de lõinceste (suppression de la condition dõautorit® pour des incestes commis 

par le frère, la sïur, lõoncle, la tante, le neveu ou la ni¯ce, exclusion de la qualification 

dõinceste les actes commis par le tuteur ou lõancien conjoint). Ces modifications ont ®t® 

conserv®es par lõAssembl®e nationale en deuxi¯me lecture et nouvelle lecture.  

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/ministere-public.html
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LõAssembl®e nationale a vot® un dispositif selon lequel, lorsquõun enfant est confi® au 

service de lõaide sociale ¨ lõenfance, lõallocation de rentr®e scolaire ou la part dõallocation 

différentielle qui lui est due doit être versée à la Caisse d es dépôts et consignations de 

fa­on ¨ ce quõelle en assure la gestion jusquõ¨ la majorit® de lõenfant ou, le cas ®ch®ant, 

jusquõ¨ son ®mancipation. ë cette date, le p®cule serait attribu® et vers® ¨ lõenfant. Le 

dispositif vot® par le S®nat nõa pas ®t® retenu (allocation de rentrée scolaire due à la 

famille pour cet enfant vers®e au service dõaide sociale ¨ lõenfance et non ¨ la Caisse des 

dépôts et consignations).  

De m°me, en deuxi¯me lecture, lõAssembl®e nationale a r®tabli ce quõelle avait vot® 

en première lecture concernant lõencadrement des tests osseux aux fins de d®termination 

de lõ©ge (tests r®alis®s sur d®cision de lõautorit® judiciaire et apr¯s recueil de lõaccord de 

lõint®ress®). LõAssembl®e a ®galement r®tabli en nouvelle lecture la cr®ation du Conseil 

national de la protection de lõenfance qui avait ®t® rejet®e par le S®nat. » 
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Quand les circonstances 

et la personnalité du 

ƳƛƴŜǳǊ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘ 

Action au pénal 

Mesures de 

protection, 

ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ŘŜ 

surveillance ou 

ŘΩŞŘucation 

Saisie du juge pour enfants 

Un mineur commet un crime ou un 

délit 

Remise aux parents, gardien ou 

personne digne de confiance, 

placement en établissement 

ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 

placement en établissement médical 

ou médico-social, remise au service de 

ƭΩ!{9 

Incarcération, mesure de réparation 

ǇŞƴŀƭŜΣ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭƛōŜǊǘŞ 

surveillée, placement en établissement 

type « centre éducatif fermé » ou 

« centre éducatif renforcé » 

Approche éducative priorisée même si on assiste à une 

pénalisation renforcée depuis plusieurs années 
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R®forme de lõordonnance de 2 f®vrier 1945, ®volution et esprit 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Une nouvelle justice pénale des 

mineurs pour répondre à quatre 

grands objectifs 

Esprit des dernières 

réformes 

Assurer une plus grande lisibilité de la 

justice pénale des mineurs 

Proposer des solutions nouvelles permettant 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ plus adaptée à la 

délinquance des jeunes 

La loi doit être 

simple et 

compréhensible par 

tous, surtout par les 

mineurs 

Les décisions de 

justice doivent être 

rapides pour être 

efficaces et 

permettre une 

meilleure prise en 

charge 

Les sanctions doivent 

être proportionnées 

aux infractions. Elles 

doivent être 

appliquées avec 

fermeté et clarté 

La loi doit reposer sur des 

principes fondamentaux 

combinant les exigences 

de la justice et celles de la 

protection des mineurs 

Des procédures plus adaptées 

5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ 

sur la situation et la 

personnalité des mineurs avant 

toute prise de décision 

Affirmer le caractère 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴ 

des mineurs  

Apporter une réponse 

systématique à chaque acte de 

délinquance 
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  «Présentation immédiate» de 

mineurs délinquants devant 

les magistrats (remplace le 

«jugement à délai 

rapproché») 

Placement pour un mois dans un 

établissement «permettant la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 

psychologique, éducatif et social 

portant sur les faits commis». 

Placement en 

internat pour une 

année scolaire, avec 

«avertissement 

solennel» du 

tribunal 

Mesure «d'activité de 

jour», pour un an 

maximum, auprès 

d'organismes habilités 

Contrôle judiciaire 

avec placement en 

«centre éducatif 

fermé» 

Le procureur peut 

demander un stage de 

responsabilité parentale 

Le juge pourra écarter 

l'excuse de minorité 

(peine divisée en 2 pour 

mineurs 16-18 ans) sans 

motivation en cas de 

récidive et d'atteinte aux 

personnes 

Nouvelles 

mesures 

pour 

mineurs 

délinquants 
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Lõensemble du personnel de lõADIASEAA intervient  dans un cadre 

méthodologique défini par le Droit et répondant aux règles suivantes  : 

   
 

  

 

  

 

 

 

  

          

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

Tout professionnel 

intervient dans le 

cadre de la mission 

pour lequel il est 

mandaté 

Le DROIT  

Lois, décrets, arrêtés, circulaires  

Code du travail  

Convention collective  

Le projet 

dõ®tablissement 

Tout professionnel 

est mandaté dans le 

respect de ses 

compétences et de 

sa fonction  

Les fiches de postes, 

lõorganigrammeé 

Règlement intérieur, 

Cahier de délégations 

é 

Tout professionnel 

met en ïuvre sa 

responsabilité dans 

le respect des 

délégations  

La mise en ïuvre est alors possible 
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La d®marche professionnelle de lõADIASEAA sõinscrit dans le processus 

suivant  : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le non respect de cette d®marche risque dõentra´ner : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

DEMARCHE PROFESSIONNELLE 

 

Je réfléchis en amont  

Je dis ce que je fais  

Je fais ce que je dis  

 

 

PROTECTION 

 Pour les usagers  

 Pour moi 

 Pour lõinstitution 

 

Jõ®value lõaction en aval 

Jõassocie professionnels et usagers 

Je valide avec la direction  

RISQUE DE LõARBITRAIRE 

 

Je décide sur la base de critères 

personnels, hors textes juridiques, 

conventionnels, déontologiques ou hors appuis 

pédagogiques, éthiques, expériences  validées 

par lõ®quipe ®ducative et la direction, ou hors 

délégation donnée par la direction  

 

 

DANGER ! 

 

 

 Pour les usagers  

Pour moi 

Pour lõinstitution 

Je décide sur la base de quels critères  ? 

En vue de quel objectif  ? 

 En réponse à quel désir  ?  

En engageant quelle responsabilit®é ? 
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Le travail sur lõidentit® ¨ la Maison dõenfants vise ainsi ¨ ce que le jeune 

accueilli développe  : 

Une image de soi et des autres  

Un respect de soi et des autres  

Le sentiment dõ°tre reconnu, soutenu, valoris® 

La capacité à rester en harmonie avec soi -même et en lien 

avec les autres  

 

NIVEAU 1  

Lõidentit® personnelle 

 

Notre prise en charge vise à 

ce que la personne accueillie 

se sente exister, reconnue 

dans sa réalité physique, 

psychique et sociale.  

 

 

 

NIVEAU 2  

Lõidentit® sociale 

 

A travers différents groupes 

dõappartenances au niveau 

institutionnel, scolaire, sportif, 

artistiquesé La personne accueillie 

construit une image de «  soi » 

quõelle estime. 

 

Il en résulte un 

sentiment de 

permanence de 

lõexistence. 

Il en résulte un 

sentiment 

dõappartenance 

 

Ceci conduit à se 

reconnaître et être 

reconnu comme 

appartenant à un sexe.  

 
 

A la Maison dõenfants de D®ols, les valeurs institutionnelles nous font tendre ¨ respecter 

lõidentit® de chacun et ¨ travailler ¨ partir des singularit®s de chaque jeune accueilli. En 

effet, lõidentit® est pour nous le socle fondateur de lõindividu amenant ¨ lõ®mancipation 

personnelle et collective.  

 

Cõest pourquoi nous travaillons cet aspect sur 3 niveaux distincts et compl®mentaires ¨ 

travers les relations, la communication, les expériences sociales.  

 

 

NIVEAU 3  

Lõidentit® sexu®e 

 

La mixité, le travail de prévention 

et dõinformation autour du th¯me 

de la sexualité, le respect de son 

intégrité et de son intimité 

conduisent la person ne accueillie à 

se construire en tant quõindividu 

sexué. 
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La r®f®rence est ici lõarticle 

L311-3 du CASF portant sur 

lõexercice des droits et 

libertés individuels garanti 

à toute personne prise en 

charge par des 

établissements sociaux et 

médico-sociaux. 

Article L311 -4 du CASF : 

Charte des droits et 

libertés de la personne 

accueillie (Cf annexe a.B.5.1 

du présent projet).  

[1] Déclaration universelle 

des droits de lõhomme, 

première phrase du 

préambule : « la 

reconnaissance de la dignité 

inhérente à tous les 

membres de la famille 

humaine et de leurs droits 

égaux et inaliénables 

constitue le fondement de 

la liberté, de la justice et 

de la paix dans le monde.  

« Le secret professionnel 

est institu® [é] pour 

garantir la sécurité des 

confidences que les 

particuliers sont dans la 

nécessité de faire à 

certaines personnes du fait 

de leur état et de leur 

profession  » (Cf Annexe 

a.B.5.5) 

Il est garanti à toute personne : 

1 ð le respect de sa dignité [1], de son 
intégrité, de sa vie privée, de son intimité et 

de sa sécurité. 

 

2 -é le libre choix entre les prestations 
adaptées qui lui sont offertes soit dans le 
cadre dõun service ¨ son domicile, soit dans 
le cadre dõune admission au sein dõun 

établissement spécialisé. 

 

A voir, dans la proc®dure dõadmission, selon la situation 

juridique de lõenfant ou du jeune. 

3 ð une prise en charge et un 
accompagnement individualisé de qualité 

favorisant son développement, son 
autonomie et son insertion, adaptés à son 

âge et à ses besoins, respectant son 
consentement ®clair®é 

Voir Projet dõAccompagnement Personnalis®. 

4 ð la confidentialité des informations la 
concernant 

Lõensemble du personnel est tenu au secret 

professionnel. Ce secret couvre lõensemble des informations 

sur une personne venue à la connaissance des professionnels, 

cõest-à-dire ce quõils ont entendu, vu, devin® ou compris [la 

seule informati on  sur le fait que tel enfant est ð ou nõest pas 

ð pris en charge, à quel titre que ce soit, par la Maison 

dõEnfants en fait partie]. 
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A noter  art. 434 -3 du Code pénal  

le professionnel ð tenu ou pas au secret ð a  comme tout à chacun le devoir de faire 

cesser une infraction et mieux, dõ®viter quõune personne en danger le demeure  [ en 

particulier pour les personnes vulnérables ] . A ne pas le faire personnellement ou à ne pas 

provoquer une aide, il encourt jusquõ¨ 5 ans dõemprisonnement. 

source JP Rosenczveig 

Les informations susceptibles 

dõ°tre l®galement partag®es 

sont strictement limitées à 

celles qui sont nécessaires à 

lõ®valuation, ¨ la détermination 

et à la mise en ïuvre dõactions 

à des fins de protection du 

mineur. 

Aucun objectif, autre que 

celui de protection dans 

lõint®r°t de lõenfant, ne 

permet le partage 

dõinformations entre 

professionnels. Le partage 

nõest possible quõapr¯s en avoir 

informé les parents ou la 

personne exer­ant lõautorit® 

parentale, et lõenfant en 

fonction de son âge et de sa 

maturité. Toutefois, cette  
exigence peut être levée 

lorsque lõinformation pr®alable 

est contraire ¨ lõint®r°t de 

lõenfant, par exemple si elle 

implique un risque pour 

lõenfant (article L. 226-2-2 du 

code de lõaction sociale et des 

 Lõenfant, ainsi que ses parents ou responsables 

l®gaux sont inform®s quõen interne, les informations le[s] 

concernant s ont susceptibles dõ°tre confi®es ¨ lõensemble de 

lõ®quipe des professionnels. 

 

Lorsquõil sõagit dõune confidence dõun usager re­ue par 

un professionnel, ce dernier a lõobligation de la garder pour 

lui, ou dõinformer lõenfant quõil est tenu de la partager avec 

les autres pr ofessionnels ou partenaires.  

 

Cõest le cas dõune information qui se r®v¯le utile aux 

membres de lõ®quipe pour la compr®hension dõune situation, 

ou ¨ la qualit® et la continuit® de lõaccompagnement. Le 

professionnel a ®galement lõobligation de rompre le secret 

lorsque ce qui lui est rapporté présente une situation de 

danger pour la personne ou pour dõautres. Dans ce cas, il 

indique ¨ lõusager les obligations par la loi qui sont faites au 

professionnel de protéger, par son signalement la[les] 

personne[s] e n danger. 

 

Ce signalement est fait au directeur ou à un chef de 

service de lõ®tablissement. 

 

Lõ®tablissement signale la situation de danger au Président du Conseil Général via le 

service dõaide social ¨ lõenfance. A d®faut de pouvoir contacter ce service ou en cas de 

danger imminent, lõ®tablissement saisit le parquet. 

5 - L'accès à toute information ou document relatif à sa prise en 
charge, sauf dispositions législatives contraires 

Les modalités de cet accès seront fixées par voie réglementaire.  
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6 ð Lõinformation sur les droits fondamentaux et les protections 
particulières légales et contractuelles dont elle bénéficie et sur les 

voies de recours à sa disposition 

Cette information est faite au cours de la proc®dure dõadmission, dans les diff®rents 

documents indiqués dans la Loi.  

 

7 ð la participation ¨ la conception et la mise en ïuvre du projet 
dõaccueil et dõaccompagnement qui la concerne (sauf dans le cas 

dõune d®cision judiciaire contraire) 

 

Voir en particulier chapitre C.6.1 du projet de service qui aborde la question du 

Document Individuel de Prise en Charge et du projet personnalisé.  
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La loi du 2 janvier 2002 fait obligation, ¨ travers lõarticle 311-7 du CASF et 

les précisions apportées par le décret du 14 novembre 2003, de mettre en place un 

règlement de fonctionnement [à compter du 14 mai 2004] qui a été c onstruit dans 

lõ®tablissement selon les titres qui suivent : 

Finalité de la prise en charge 

 

 Article 1  : missions, valeurs, droits et obligations  

 Article 2  : participation de lõusager 
 

Organisation institutionnelle 

 

 Article 3  : usage des locaux  

 Article 4  : organisation des prestations ¨ lõext®rieur de la maison dõenfants 

 Article 5  : sécurité des biens et des personnes  
 

Règles de vie collective 

 

 Article 6  : règles de vie  

 Article 7  : les sanctions  

 

Le r¯glement de fonctionnement est communiqu® ¨ lõenfant et à sa famille ou 

son responsable légal dans le cadre de la proc®dure dõadmission. 

 

 Lorsque les uns ou les autres le souhaitent, parce que, par exemple ils sont en 

difficult® avec la lecture, avec la langue,é lõ®tablissement se donne les moyens de la 

compréhension du règlement intérieur soit dans une visée à court terme [lecture 

commune et ®changes, traducteur,é] ou ¨ moyen terme, avec lõenfant, dans le cadre 

même du travail éducatif, sous différentes formes.  

 

Chaque groupe est ¨ m°me dõ®laborer des r¯gles de vie spécifiques adaptées à 

lõ©ge des jeunes accueillis tant sur le fond que dans sa forme. Ces r¯gles sont 

élaborées en équipe et soumises à validation de la direction.  
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Mots cl®s sur lesquels sõappuie 

lõaction des professionnels : 

Accueil  

Ecoute 

Protection  

Soutien  

Accompagnement du réel  

Bien- être  

Santé  

Hygiène 

Traitement des  

Problématiques 

personnelles et familiales  

Intégration de la loi  

Citoyenneté  

Education  

Etre en lien avec les  

autres  

Intégration sociale  

Insertion professionnelle  

Intégration scolaire  

 

Lieu de rupture  

permettant ¨ lõenfant et 

à sa famille un espace  

temps, lieu pour souffler,  

se construire ou se  

reconstruire  

[ notion de résilience ]  

 

 

Le CER de la Garderie de Miran accueille des jeunes 

souvent désocialisé s et ayant été confronté s très tôt à la 

juridiction pénale.  

Lõ®tablissement offre aux jeunes accueillis une prise en 

charge au quotidien, un hébergement, un cadre contenant doté de 

moyens matériels et humains, ainsi que des activités 

professionnelles et sportives  : 

 Afin de contribuer à préserver ponctuellement la 

société des passages à lõacte des jeunes accueillis 

 dans le but de le conduire sur le chemin de 

lõautonomie, de le prot®ger physiquement et socialement, 

 avec comme soucis constant dõinscrire les jeunes 

dans des démarches citoyennes  

 en lui proposant des conditions de vie répondan t à 

ses besoins  : 

- de santé,  

- dõ®ducation, 

- dõacquisition de connaissances scolaires et des 

compétences professionnelles,  

- de prévention,  

- de protection,  

- de sécurité,  

 en lui offrant  : 

- des repères,  

- un rythme de vie,  

- un étayage et un accompagnement,  

propices à son éveil et à la revalorisation de son image, de 

celle de son entourage familial,  

 en favorisant, en préservant ou en recréant  les 

liens familiaux  dans le respect de ses droits et de ceux de sa 

famille, traduits dans la charte des droits et  libertés de la 

personne accueillie [voir en annexe].  

Lõ®quipe du CER de MIRAN est attentive ¨ lõ®volution de 

la l®gislation, des pratiques sociales et privil®gie lõ®ducatif 

prioritairement au répressif . 
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[1] Ordonnance du 02 février 1945  voir 

en A.1.3 

 

 Statut juridique 
 

Le CER  de MIRAN accueille des jeunes au titre  de 

lõOrdonnance 45 suite à des actes de délinquance 

graves ou répétés de la part de jeunes en manque de 

repères et demandant un temps de r upture avec leur 

milieu naturel afin de se reconstruire [1]  

Personnes accueillies 
 

 Ce sont des garçons âgés de 14 à 17  ans.  

  

On recherche lõhomog®n®it® du groupe suivant les sessions : 13/16 et 16/18, afin de 

permettre une cohérence dans notre prise en charge quotidienne au regard des besoins 

des jeunes accueillis ainsi que lõapproche du travail tant scolaire que professionnel.  

 

Plus précisément, les problématiques observées du public accueilli au CER de la 

Garderie de Miran sont les suivantes  : 

 

 Propension aux actes de délinquances et multi récidive,  

 Carences éducatives et affectives  

 Conflits familiaux  

 Problématiques identitaires  

 Trouble du comportement (intolérance à la frustration, violence)  

 Conduites à risque (au niveau sexuel, en terme dõaddictionsé) 

 
Contre-indications 

  

 Lõaccueil en CER a une vertu éducative et même si le plateau technique inclut la 

dimension du soin (psychologue et partenariat avec le secteur soin), lõaccueil en CER ne 

permet pas la prise en charge de jeunes ayant des troubles psychologiques ou 

psychiatriq ues nécessitant en permanence des soins autres que des actes médicaux de la 

vie courante.  
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Objectifs du CER de MIRAN : 

 

Conformément au cahier des charges de la PJJ, le CER se veut être un dispositif 

susceptible de prendre  en charge, au titre de lõordonnance du 2 f®vrier 1945, ç des 

mineurs délinquants multirécidivistes en grande difficulté ou en voie de marginalisation  ». 

Le travail du CER est ax® sur des sessions de 3 ¨ 6  mois. Notre choix sõest port® sur 

des sessions de 5 mois (de début février à fin juin et de début Aout à fin décembre)  

 

Il sõagit de : 

 Travailler sur lõaccueil en permettant aux jeunes dõint®grer des r¯gles de vie 

qui leur seront imposées mais aussi de créer du lien tant au sein du groupe 

dõusagers que vis-à-vis des professionnels,  

 De sõinscrire dans une dynamique collective de travail et de formation en 

interne au CER, 

 De travailler avec le jeune et avec les partenaires extérieurs chargés du suivi 

de la situation à un projet de réinsertion au moment de l a sortie du dispositif.  

 De travailler sur sa probl®matique personnelle et tenter dõamorcer un 

changement de comportement.  

 Dõapprendre au jeune ¨ ç prendre soin  è de son corps (sport, hygi¯ne, sant® é) 

 Lõensemble de ces approches peut se faire sur un mode collectif (groupe de 7 

jeunes) ou non  mais toujours avec une recherche de personnalisation de la 

prestation.  

 

Créer un lieu et un temps de rupture : 

 

Conformément au cahier des charges mais aussi en accord avec notre expérience 

auprès des adolescents en gr andes difficulté s, il nous semble important que le travail en 

CER permette une rupture du jeune avec son milieu naturel et son cadre de vie habituel. 

Cõest ¨ partir de cette ç cassure » générant certainement dans un premier temps une 

phase de dépression que peut se construire une relation de confiance structurante 

permettant de travailler avec le jeune sur tous les aspects de sa vie quotidienne  : 

structuration du temps, notion de responsabilité, travail à mener à terme, notion de 

solidarit® au sein dõun groupe, respect des r¯glesé. 
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Inscrire le jeune dans une dynamique de travail : 

 

Le ph®nom¯ne d®linquant est souvent accompagn® dõune probl®matique dõoisivet® et 

dõennui pour ces jeunes souvent d®scolaris®s et pour lesquels la temporalit® est en totale 

décalage avec toute vie sociale.  

Le travail a pour but ici ¨ la fois de permettre aux jeunes dõoccuper lõespace-temps 

mais aussi de retrouve r une satisfaction dans des démarches individuelles et collectives de 

construction, de r®paration, dõ®laboration. 

Le jeune peut aussi acquérir des savoirs scolaires utiles dans le cadre de ce travail 

(lire, mesurer, compteré).  

Ainsi, lõid®e que nous d®fendons est de travailler autour de comp®tences techniques 

des professionnels encadrant et dans un lieu permettant aux jeunes de travailler dans 

différents domaines  : bâtiments, jardins, travaux agricoles, cuisineé à la fois en int erne 

mais aussi au service dõune communaut® (village, voisinage,é).  

Cette ouverture progressive vers lõext®rieur est un support de travail permettant 

aux jeunes de se sentir utiles à une société qui a pu  être vécue parfois comme rejet ante ou 

tout du moins comme objet de violence et de rébellion par les actes de délinquance posés.  

La notion de citoyenneté est ainsi travaillée.  

 

Se servir de « médias » sportifs ou culturels afin de créer du lien : 

 

Au-delà de la dimension occupationnelle, le  sport et la culture permettent aux 

®ducateurs de rentrer en lien avec le public au travers dõactivit®s. Au del¨ du plaisir 

quõelles peuvent procurer, elles constituent aussi de formidables supports ®ducatifs. Le 

sport par le d®passement de soi quõil implique contribue à  ce que le jeune apprenne le goû t 

de lõeffort et se revalorise. Les r¯gles que le sport implique permettent aux ®ducateurs de 

travailler le cadre et les limites avec des jeunes ayant des difficultés à les respecter 

socialement.  

 

La culture est aussi un moyen pour les ®ducateurs dõouvrir ces enfants ¨ dõautres 

univers, ¨ leur faire d®couvrir des dimensions, des univers quõils ignorent. Cõest aussi un 

moyen de leur permettre de développer certaines compétences souvent ignorées. Le 

dessin, la musique, le cin®ma  se regarde, sõ®coute, se consomme mais se pratique aussi. Des 

ateliers sont ainsi proposés au cours de la session en fonction des appétences des jeunes, 

des projets et de lõactualit®. 
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Permettre une prise en charge éducative et psychologique 
quotidienne : 

  

Le cadre éducatif fourni  se veut être structurant et permet aux jeunes par 

lõapplication de r¯gles fermes, dõacquérir des repères nécessaires à leur épanouissement.  

Il ne sõagit pas l¨ de mettre en ïuvre une discipline excessive, mais bien de 

travailler ¨ des fondamentaux de vie collective au regard des projets ¨ mener. Cõest au 

travers de ces repères que nous pouvo ns travailler avec le jeune à la fois sa construction 

personnelle mais aussi les repr®sentations quõil a de la soci®t® r®git par des lois, ces 

derni¯res ayant ®t® peu ou pas respect®es par lõadolescent puisquõil sõinscrit dans une 

délinquance et dans la ré cidive. Le travail éducatif se doit donc de donner «  sens » aux 

règles posées. 

Dõautre part, si le CER nõa pas une vocation de soin, en parall¯le au travail ®ducatif, il 

nous semble important de pouvoir travailler avec la pr®sence dõun psychologue clinicien qui 

peut °tre amen® ¨ la fois ¨ rencontrer les jeunes dans un souci dõ®valuation, dõamorce de 

suivi puis dõorientation vers dõautres th®rapeutes en pr®paration ¨ la sortie du jeune en fin 

de session. Cette vision clinique est aussi indispensable à la com pr®hension et lõ®valuation 

des probl®matiques rencontr®es par lõ®quipe ®ducative. 

Ponctuellement et au besoin, la psychologue peut réaliser des bilans et rencontrer la 

famille du jeune accueilli.  
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 Lõ®quipe pluridisciplinaire, en interne et ¨ travers ses partenariats, coordonne son 

action autour des axes suivants pour  : 

ASSURER UN SUIVI MEDICALE B.3.4 

Ch¦wbLw ¦b9 tw9{¢!¢Lhb 5Ω!//¦9L[ 

Hébergement, cadre de vie, restauration, blanchissage  B.3.1 

ASSURER LA PROTECTION ET LA SECURITE 

des usagers dans le cadre de la prise en charge B.3.2 

APPORTER UN SOUTIEN PYSCHOLOGIQUE B.3.5 

 

FAVORISER LA SOCIALISATION, DEVELOPPER [Ω!¦¢hbhaL9 : EDUCATION B.3.6 

EFFECTUER UN SUIVI ET ENCADRER AU QUOTIDIEN B.3.7 

¢w!±!L[[9w [9{ !/v¦L{ {/h[!Lw9{ 9¢ [ΩLb{9w¢Lhb  B.3.10 

C!±hwL{9w [Ω!//9{ !¦· tw!¢Lv¦9{ {thw¢L±9{  B.3.8 

ORGANISER thb/¢¦9[[9a9b¢ [Ω!//¦9L[ 59{ C!aL[[9{ b!¢¦w9[[9{ B.3.3 

 

 

Axe 

pédagogique et 

professionnel 

Axe  

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Axe 

Soin et Santé 

Axe 

Educatif 

C!±hwL{9w [Ω!//9{ ! [! /¦[¢¦w9  B.3.9 

DEVELOPPER CERTAINS SAVOIR-FAIRES TECHNIQUES B.3.11 
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Lõh®bergement 
 

Il se fait dans une maison avec chambres individuelles comprenant du mobilier  : lit, 

bureau, armoire, chaises. Si cet espace nõest pas consid®r® au titre de la loi comme un 

espace priv®, il nõen demeure pas moins quõil est le lieu privil®gi® o½ le jeune accueilli doit 

pouvoir vivre son intimité. Il se veut donc un lieu respecté en tant que tel par les adultes et 

les autres jeunes. La seule exception à cette règle est dans le cas où la santé du jeune, sa 

s®curit® ou celle de lõ®tablissement sera compromise. Ceci pouvant conduire à fouiller par 

exemple la chambre en pr®sence du jeune et le cas ®ch®ant par les forces de lõordre. Les 

sanitaires (Douches, lavabo et WC) sont extérieurs  à la chambre et à usage collectifs.  

  

Le jeune peut poss®der sa cl® et lõacc¯s aux chambres par les salariés est possible 

dans les cas décrits ci -dessus. Il est à noter de plus que la maîtresse de maison, les 

®ducateurs et surveillants, sont dans un r¹le dõaccompagnement au rangement et ¨ 

lõentretien de la chambre des jeunes. Cet accompagnement sous-tend que lõentretien de la 

chambre soit effectué par le jeune lui -même et non par un personnel.  

 

Lõentretien des locaux et du linge 

 

 Lõentretien est assuré quotidiennement par une maîtresse de maison mais 

surtout par les jeunes eux -mêmes accompagnés des éducateurs.  

Sur toutes les parties communes de la maison, la maîtresse de maison, là encore, a un 

r¹le dõaccompagnement : elle fait avec. Pour les bureaux ou salle de réunion la maîtresse de 

maison est chargée de leur entretien dans le res pect des r¯gles dõhygi¯ne. 

 Au niveau du linge, la ma´tresse de maison a un r¹le essentiel, lõobjectif est de 

permettre au jeune de pouvoir apprendre à entretenir son linge et par conséquent  si une 

partie de ce travail est également fait par le professionn el, les jeunes y participent 

activement.  

Concernant les tâches quotidiennes, les jeunes sont sollicités pour débarrasser la 

table, pour la vaisselle et le nettoyage de la cuisine. Cela fait partie de lõapprentissage de 

lõautonomie vis®e dans notre projet dõ®tablissement.  

En ce qui concerne la décoration des locaux, la maîtresse de maison en lien avec 

lõ®quipe peut se charger des achats, confection ®ventuelle de rideaux et entretien des 

d®corations. L¨ encore, nous insistons sur lõaspect participatif du public. Le lieu dõaccueil 

étant leur «  domicile  » durant 5 mois, il nous semble adapté de faire participer les jeunes 

au choix dõun certain nombre dõam®nagement pouvant leur °tre propos®.  
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La restauration 

 Elle est organisée par le service et les plats sont d onc confectionnés par la 

maîtresse de maison qui encadre un jeune pour cette tache.  

 Certains jours il peut être proposé aux jeunes de faire eux -mêmes leur repas avec 

lõaide des ®ducateurs ou de la  ma´tresse de maison.  

Les repas sont préparés dans une cu isine de taille «  familiale  », ne répondant pas aux 

normes des collectivités (structure trop petite) mais garantissant une dimension conviviale 

¨ cet instant important quõest le repas. 

La maintenance 

Les bâtiments  

Un homme dõentretien est charg® ponctuellement dõorganiser et de veiller ¨ la 

r®activit® des r®parations sur les lieux de vie. Il sõagit de remplacer ou de r®parer les 

installations sanitaires ou ®lectriques et dõeffectuer les diff®rents travaux dõagencement 

(peintures, carrelagesé).  

Cependant, il est ¨ noter quõun certain nombre de travaux sont effectu®s par et avec 

les jeunes. Il sõagit de travaux de menuiserie, dõentretien des b©timents, des espaces verts 

sur lõensemble du domaine. Ce travail sõappuie sur les comp®tences particuli¯res du 

personnel éducatif recruté.  

Les véhicules  

 Sont également entretenus sur place pour ce qui concerne  : 

. les petites réparations,  

. lõ®clairage, 

. les niveaux, 

. les pneumatiques, 

. le nettoyage intérieur et extérieur,  

 

Le suivi des travaux  

 

 Le suivi des travaux sur les bâtiments, les contrôles techniques, les 

réparations des véhicules par des entreprises extérieures sont effectuées en liaison avec 

le chef de service éducatif et la direction.  
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Sécurité et protection nocturne 

 Pour la protection et la sécurité nocturne des jeunes, des surveillants de nuit  

[deux professionnels, par roulement]  sont recrutés. Ils ont pour mission de veiller à la 

sécurité des locaux mais aussi de répondre aux demande s et difficul tés des jeunes durant 

la nuit.  

Ils restent donc éveillés, effectuant des rondes régulière s suivant la procédure 

écrite.  

De plus, durant cette p®riode de solitude, sõils sont seuls ¨ faire les rondes, un 

éducateur est mandaté dans le cadre de  leur planning pour dormir sur place afin de 

r®pondre ¨ dõ®ventuelles sollicitations du surveillant de nuit ou des jeunes.  

Cette prestation sõeffectue dans le respect de la Convention Collective applicable et 

du protocole  dõaccord sign® par lõADIASEAA. 

Enfin, une astreinte permanente est effectu®e par les cadres de lõADIASEAA qui 

sont joignables 24 h/24 et 7j/7 par roulement (cadres concern®s par lõastreinte  : un 

directeur et 1 chef  de service éducatif).  

 

 Sécurité incendie et électrique 

 

 Les surveillants  de nuit  contrôlent chaque jour le bon fonctionnement 

électrique.  

Lõagent dõentretien peut effectue r  les petites réparations.  

Ces installations sont vérifiées par une agence agréée dans le respect de la 

réglementation.  

Lõ®tablissement  

 reçoit régulièremen t la visite de la commission de sécurité afin de contrôler la 

conformité des installations , 

 fait vérifier chaque année et en tant que de besoin les extincteurs [nombre, 

nature et fonctionnement],  la surveillance au jour le jour étant effectuée par 

lõagent dõentretien, 

 fait contrôler chaque année le système de détection incendie et procède en 

tant que de besoin au remplacement des têtes de détection,  

 pratique des exercices dõ®vacuation une fois par session au moins. 
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Lõensemble de ces contr¹les est consign® dans le registre de sécurité de 

lõ®tablissement. Tout problème constaté au niveau de la sécurité doit être signalé au chef 

de service ou à la direction.  

Autres installations 

 Des contrats dõentretien et de maintenance sont mis en ïuvre pour lõensemble 

des installations pouvant créer un dan ger en cas de dysfonctionnement.  

Le personnel dõentretien et le chef de service est charg® dõassurer un suivi régulier 

des installations  de toute nature, int®rieure et ext®rieure et dõen faire rapport à la 

direction . 

Sécurité sanitaire et alimentaire 

  Bien quõau vu de la taille de la structure nous ne travaillons pas dans le cadre 

dõune cuisine collective, un certain nombre de contr¹les de s®curit® sont effectu®s. 

Il sõagit du contrôle des livraisons alimentaires [signature  du registre ], dõun contr¹le 

des stocks (dates de péremption) du contrôle des températures des frigos et 

congélateurs, de la conservation des repas témoin s, ainsi que le respect des différentes 

r¯gles dõhygi¯ne intrins¯que ¨ la fonction de pr®paration des repas dans une structure 

accueillant du public.  

De plus, des contr¹les dõhygi¯ne r®guliers sont effectu®s : tests en laboratoire des 

repas, légionellose dans l es circuit s de distribution dõeau. 

 

Sécurité routière 

 Les v®hicules de lõ®tablissement sont contrôlés périodiquement selon les 

échéances réglementaires.  

 

 Chaque v®hicule est muni dõune trousse m®dicale dõurgence et dõun kit de 

s®curit®. Le personnel utilisant un v®hicule est tenu de sõassurer de son bon 

fonctionnement et de signaler tout prob l¯me au personnel dõentretien ou direction. 

 

Sorties extérieures 

Toutes les sorties ¨ lõext®rieur font lõobjet dõune autorisation pr®alable permanente 

[sorties et déplacements habituels] ou ponctuelle donnée par le chef de service éducatif.  

Le responsable de la sortie doit °tre muni dõun t®l®phone mobile pour pr®venir en cas 

dõincident. 

 

Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail 
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 Une réunion avec les déléguées du personnel a lieu une fois par mois et permet 

un échange entre direction et représentant du per sonnel. 

 

Il sõagit dõaborder entre autre, toutes les questions de danger li®es au travail des 

agents dans le cadre du CER et de mettre en ïuvre le cas ®ch®ant toute mesure 

permettant dõ®viter tout incident. 

Le document unique de prévention des risques est à la disposition des salariés et est 

revu annuellement avec les délégués du personnel.  
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Le CER de la Garderie de Miran  appuie son action auprès du public sur la notion de 

rupture avec le cadre de vie habituel.  

 

Cependant, outre la responsabilité légale qui incombe aux parents ou responsables 

l®gaux des jeunes accueillis, le but de notre travail nõest pas de se substituer à eux dans 

leur fonction ®ducative. Le jeune peut et dans lõid®al doit pouvoir revenir au domicile de ses 

parents après le placement au CER.  

 

M°me si ce nõest pas le cas, les parents demeurent indispensables dans la prise en 

charge éducative du jeune comm e un repère qui permet à ce dernier de se construire en 

tant quõadulte en devenir. 

 

Ainsi, et cõest l¨ tout le paradoxe de notre prise en charge : on éloigne le jeune de 

son contexte de vie tout en favorisant le positionnement parental.  

 

Cela signifie que  les parents ou responsables légaux sont systématiquement prévenus 

de tout événement concernant leur enfant et sont associés aux décisions.  

 

Ils sont présents lors de la visite de contact avant le placement de leur enfant au 

CER. 

  

Deux fois dans la sessio n, ils sont invités à une réunion de synthèse à laquelle ils 

participent de bout en bout  et lors de laquelle leur avis est écouté. Ils peuvent suite à 

cette rencontre et en pr®sence de lõ®ducateur r®f®rent du CER ou de lõ®ducateur PJJ, 

déjeuner avec leur enfant.  

 

Dans des cas le n®cessitant, il nõest pas exclu que nous puissions accueillir plusieurs 

jours des parents dans un gite non loin de la structure afin de les aider à construire avec 

leur enfant une nouvelle relation dans un cadre à la fois structuré  et sécurisant pour les 

uns et les autres. Si cela nõa pas ®t® mis en ïuvre au moment de lõ®criture du projet, cette 

perspective nõest pas exclue.  
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ώмϐ 5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ parentale [art L.1111-

5 du code de la santé publique] 

Le suivi médical 

 

 A lõarriv®e sont demand®s : 

 le carnet de santé,  

 la fiche dõurgence compl®t®e [modèle en annexe 

a.C.7.1]  

 les documents relatifs ¨ lõassurance maladie dont 

lõattestation CMU. 

 

Une fiche de suivi de soin est mise en ïuvre. 

Une visite m®dicale dõadmission a lieu en pr®sence du m®decin attitr® au CER [taille, 

poids, v®rification des vaccinations, rep®rage des pathologiesé] 

Une visite chez le dentiste [durant la session ] permet un bilan bucco -dentaire.  

Au long du séjour du jeune au CER le médecin généraliste et les spécialistes sont 

consultés autant que de besoin. Les éducat eurs accompagnent les jeunes à ces rendez -vous. 

 

La place des familles 

En dehors de situations graves et urgentes, les familles sont infor mées 

préalablement des rendez -vous importants et des hospitalisations, et peuvent être 

pr®sentes dans lõaccompagnement de leur enfant  sauf lorsque la loi ne le permet pas [ 1]. 

 

Les médicaments 

Tout m®dicament sõaccompagne dõune ordonnance d®livr®e par un médecin généraliste 

ou spécialiste.  

Le m®decin stipule sur lõordonnance ç acte de la vie courante  » pour des traitements 

communs que le personnel éducatif est habilité à donner.  

Dans le cas de traitement tr¯s sp®cifique et en lõabsence de la mention 

précédemment cit®e, il appartient ¨ lõ®tablissement de faire pr®parer un pilulier par une 

infirmi¯re lib®rale ou lõinfirmi¯re de lõADIASEAA. 

Lõ®quipe ®ducative veille au suivi  du traitement. Aucun jeune ne peut être en 

possession de médicaments durant  sa prise en charge par lõ®tablissement. 
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Les médicaments sont stockés dans le bureau éducatif dans une armoire fermé e à 

clé. Ils sont distribu®s par les personnels dõencadrement dans les conditions pr®vues ¨ 

lõalin®a pr®c®dent. 

Le dossier médical 

Le dossier médical,  rangé sous clef dans le bureau éducatif  comporte le carnet de 

santé, les documents r elatifs ¨ lõassurance maladie [CMU], la fiche dõurgence, les 

certificats médicaux, documents médicaux divers [ordonnances, radiographies, compte 

rendus m®dicaux é]. 

Ce dossier, consultable par le m®decin et lõinfirmi¯re de lõADIASEAA [3]  [qui, par 

ailleurs, en accompagnent la consultation par les personnes  autorisées], est archivé avec le 

dossier administra tif et éducatif au départ du jeune. 

 

Prévention et hygiène de vie 

 Des conventionnements ou des partenariats ont lieu avec  : 

 

 CODES : venue dõune diététicienne qui peut intervenir dans la confection des 

repas, 

 

 CICAT  : interventions  pour un travail de prévention et de lutte contre les 

conduites addictives,  

 

 ALIS 36  : sexualité et prévention des MST.  

 

Trousse de premier secours 

Des trousses de premier s secours sont disponibles dans le bureau des éducateurs et 

¨ lõoccasion des déplacements. 

 

Présence de la référente santé dans lõ®tablissement 

 LõADIASEAA embauche une réf érente santé  principalement missionnée pour 

intervenir sur la Maison dõEnfants de D®ols.  

 Cependant, elle sera missionnée ponctuellement pour organiser un certain 

nombre de suivis médicaux, et suivi du dossier médical.  
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La présence du psychologue et son écoute permettent aux usagers, pris en 

tant que sujets d®sirant de trouver une autre approche quõ®ducative. 

 

 La collaboration du jeune est toujours recherchée  mais les entretien s sont 

obligatoires.  

 Les entretiens sont souvent à valeurs thérapeutiques. Au mieux, ceux -ci 

participent ¨ un r®tablissement de lõ®quilibre affectif de la personne prise dans toute sa 

singularit®, donc aident ¨ lõ®panouissement de celle-ci et visent à une meilleure intégration 

sociale du sujet.  

 

 Ils permettent de trouver ou de retr ouver un sens à leur histoire 

[appropriation de ce sens ]. 

 

R¹le du psychologue dans lõinstitution 

 Le psychologue aide au sens et ¨ la pens®e de lõenfant. Il apporte un regard 

diff®rent, sõajoutant ¨ la richesse des autres disciplines existantes au sein de 

lõ®tablissement. A ce titre il apporte un soutien compl®mentaire ¨ lõaction ®ducative par sa 

spécificité technique.  

 

Fonctions, missions et prises en charge 

Les entretiens  

 

 Entretien dõadmission : à son arrivée, un entretien a lieu avec lõenfant, dans un 

délai de quinze jours, afin de se présenter en tant que sujet. Le psychologue 

présente, quant à lui, son cadre de travail.  

 

 Des entretiens sont mis en ïuvre t out au long de la prise en charge  de 

lõenfant. I l peut en être lui -même ¨ lõinitiative. Ces entretiens peuvent 

déboucher sur un suivi à visée psychothérapeutique.  Ils peuvent être aussi 

ponctuels afin de déconflictualiser  certaines tensions entre le jeune et 

lõinstitution. 

 

Un suivi extérieur peut être proposé si cette démarche est plus indiquée.  
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 Les rencontres avec les familles sont possibles quand leur enfant est suivi. La 

collaboration des parents est recherchée dans l õint®r°t de lõenfant. 

 

 Les familles peuvent °tre demandeuses dõune rencontre avec le psychologue. 

 

Le psychologue participe 

Aux r®unions de synth¯se dans et hors de lõ®tablissement quand sa présence est 

souhaitable,  

 A certaines réunions avec les équipes éducatives,  

 Il peut correspondre par écrit avec les partenaires extérieurs [psychiatre, 

psychologue, DPDS,é] afin dõapporter son regard sur la situation de certains jeunes. 

Les jeunes et leur famille sont alors informés  de ces écrits par le psychologue et 

peuvent en prendre connaissance avec lui sõils le souhaitent. 

 Aux réunions de direction , une fois par semaine en présence du directeur et des 

autres cadres.  

 

La Place du Soin au dispositif dõinsertion et de rescolarisation 

Le psychologue de lõ®tablissement repr®sente un soutien essentiel pour lõ®quipe 

®ducative (aide ¨ mettre du sens sur les comportements, ¨ reprendre lõhistoire du jeune, ¨ 

orienter les d®marches, passage dõinformationsé). Cõest aussi, travailler autrement avec 

des jeunes adolecsents qui ne veulent pas entendre parler de psy et qui sont capables de 

refuser les rendez -vous. La thérapie passe alors par les activités de tous les jours où tous 

les supports sont bon pour y mettre des mots. Travailler différemment, c õest aller ¨ leur 

rencontre en partageant des temps de la journée. Ici, la psychologue passe tous les lundi 

pendant une heure au dispositif dõinsertion et de rescolarisation , autour de jeux de société 

et de partage.  A la suite de cela, les  jeunes poursuivent avec la consultation psy. La 

consultation a été instituée et rendue obligatoire.  

Les jeunes savent, également, que si nécessaire, ils peuvent être accompagné sur 

dõautres institutions r®pondant ¨ leurs probl®matiques : CMP adultes, Maison des 

Adolecsents, ANPAAé Rien nõest d®tourn® ou cach®, ils participent pleinement ¨ prendre 

soin dõeux ou du moins lõapprennent avec le temps. 
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Le groupe comme premier outil de socialisation : 

Le travail en session du CER sõappuie sur un groupe restreint dans un lieu contenant 

et sur une durée définie.  

Le groupe est ainsi un premier lieu de socialisation.  

Le travail ®ducatif se veut donc dõabord collectif, car bas® sur la constitution dõune 

dynamique communautaire, o½ les agissements des uns  impactent sur la vie de lõautre. Ainsi 

que le travail quotidien respecte lõintimit® et le projet individuel de chaque jeune mais 

permet de créer cette solidarité nécessaire à la dynamique de trav ail. 

La session est dõailleurs organis®e sur 3 ®tapes que nous d®crirons dans la partie C. 

 

Lõautonomie individuelle au service du groupe : 

 Au sein de ce groupe les jeunes vont très vite occuper une place et un rôle 

symbolique et fantasmé.  

  Aussi il appartient ¨ lõ®quipe ®ducative dõidentifier des comportements  

relatifs ¨ chaque individu afin quõil puisse les mettre ¨ profit au service du collectif.  

Cõest au travers de cette distribution de t©ches et de r¹le que le jeune 

apprend à développer une autonomie au travers dõun sujet ma´tris®. Cette mise en 

confiance a pour objectif de permettre au jeune dõapprofondir un certain nombre de 

t©ches quõil ne ma´trise pas pour lõheure mais qui sont n®cessaires au d®veloppement dõune 

autonomie sociale. Ici lõautonomie sous-tend de pouvoir respecter des règles sociales et de 

pouvoir sans servir afin dõexister en tant quõindividu susceptible de vivre un quotidien seul.  

 

Une socialisation dirig®e vers lõext®rieur : 

 Lõobjectif de notre travail est de permettre au jeune de quitter le CER avec 

les outils n®cessaires pour lui permettre de r®int®grer une soci®t® dont il nõa pas respect® 

les r¯gles jusquõ¨ maintenant et quõil vit certainement comme violente vis-à-vis de lui.  

 Lõincompr®hension mutuelle entre cette soci®t® et le jeune délinquant nous 

semble essentielle à travailler. Aussi, en dehors des démarches individuelles du jeune lui 

permettant une r®orientation apr¯s la session CER, lõid®e est de pouvoir g®n®rer un lien 

entre le groupe de jeunes accueillis et la commune dõimplantation ainsi que les villages et 

villes avoisinantes.   
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Le groupe a développé des compétences dans un certain nombre de domaines et 

lõaccompagnement des ®ducateurs vers lõext®rieur consiste en une offre de service ¨ des 

habitants. Ceci permet aux jeunes de d®couvrir le lien social comme ®tant positif car cõest 

au travers de lõutilit® et du respect que lõautre lui renvoie que le jeune peut d®velopper une 

estime de soi nécessaire à son évolution.  

 

 

Le CER est donc un  lieu de rupture certes isolé mais ouvert vers lõext®rieur. 
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Des jeunes en totale rupture avec un rythme de vie 

Les jeunes accueillis au CER démontrent rapidement quõils sont en totale rupture 

avec des règles de vie quotidiennes et de s rythmes r®guliers. Le travail de lõ®quipe 

éducative consiste donc à leur fournir des repères à la fois temporels mais aussi en termes 

de règles et en termes de savoir être.  

 

La règle comme support à la relation 

Loin dõenvisager le r¯glement et le respect des règles comme uniquement une 

contrainte cõest ce qui garantie que la vie en collectivité soit sereine pour les jeunes et les 

adultes. Au CER le respect du r¯glement de fonctionnement est essentiel et lõest pour tous.  

Cõest au quotidien que se joue aussi cette relation autour des règles de vie . Les 

éducateurs, la maîtresse de maison, le chef de service éducatif sont là pour rappeler à 

chaque jeune les r¯gles quõils ont ¨ respecter et ce avec coh®rence.  

Les jeunes parfois jouen t des éventuels dysfonctionnements entre les 

professionnels. Le CER se veut être un lieu ou les dysfonctionnements sont les plus limités 

possibles par la capacit® de lõ®quipe ¨ ®changer, ¨ communiquer sous la vigilance dõun cadre 

de proximité  : le chef de service éducatif.  

 

Le quotidien : un lieu de détente et de plaisir 

Pour autant dans le cadre de lõaccueil au CER il est aussi important de pr®server des 

moments de détente et de plaisir .  Si le groupe sait assez rapidement repérer les règles et 

les respect er, le travail de lõ®quipe est aussi de partager des moments de convivialit®. Les 

loisirs sont des temps importants dans la relation. Nous sommes attentifs ¨ ce quõils ne 

soient pas dans un exc¯s de consommation car cõest un support qui permet aux jeunes de se 

montrer aussi créatifs.  

Le groupe de jeunes dispose dõun t®l®viseur, dõune console de jeux, dõun babyfoot, 

dõun terrain de sport, dõune salle de sport, aménagés par les jeunes. 

 

Lõintimit® et la solitude 

Le CER est aussi un lieu de collectivité et le fait que les jeunes puissent se retrouver 

seuls dans leur chambre pour se livrer à des loisirs personnels est aussi important. 

Lõintimit® est ainsi pr®serv®e et le quotidien est aussi rythm® par ces temps o½ le jeune 

peut réfléchir, lire, penser, se détend re.  
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Lõaccueil au CER génère une rupture mais aussi une proximité éducateurs  /jeunes et 

jeunes entre eux qui peut être propice à des conflits.  

Cela demande dõorganiser des temps de d®tente, de loisirs et de travail dõune 

mani¯re claire.  Cõest pourquoi dans notre projet est int®gr®e la dimension de loisirs et de 

la détente comme un outil susceptible de permettre aux jeunes de découvrir un ailleurs 

(m°me sõil est interne) o½ le jeune va pouvoir souffler ou se dépenser. 

Objectifs prioritaires  : 

 

prati quer ou découvrir des activités , 

 

mettre ¨ profit ou exp®rimenter la coh®sion dõun groupe dans une activit® collective 

autre que le travail  

 

prendre du plaisir,  

 

permettre  au jeune de partager un moment avec lõadulte 

 

se dépenser physiquement, sõenrichir culturellement, 

 

viser lõint®gration de la notion du respect des autres, des matériels et des locaux,  

 

Permettre à des jeunes de se valoriser autrement  

 

Permettre une obser vation par les adultes du comportement et de la problématique 

du jeune dans un contexte socialisant.  

 

Activités sportives en interne  : 

Ces activités sont proposées en interne par l es éducateur s sportif s.  

Elles consistent principalement en des sports indiv iduels mais où la notion de groupe 

est cependant capitale. Notre situation géographique favorise des activités telles le VTT, 

la randonn®e, natationé 

 

De plus à proximité, de nombreuses activités peuvent être réalisées avec 

lõaccompagnement des ®ducateurs. La pratique de certains sports extrêmes permet de 
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souder un groupe mais aussi de confronter un jeune à ses propres limites et à sa propre 

peur mais en respectant un certain nombre de règles de sécurité. Ces dernières 

symbolisent la loi, le cadre, la néces sité à un groupe de se doter de règles préservant du 

danger.    

 

Il  sõagit dõactivit®s telles que le parachutisme sur la base du Blanc (36), canyoning, 

cano±, sports m®caniques, escaladeé 

Un certain nombre de ces activités donne lieu à des déplacements du groupe sur 

quelques jours dans des régions offrant le relief nécessaire à leur pratique. Ces activités 

sont un temps nécessaire pour consolider aussi le groupe.  

Le nombre de jeunes accuei llis ne nous permet pas de réaliser forcément des sports 

collectifs en interne bien quõune partie de football peut toujours sõimproviser, cependant 

rien nõemp°che que ce groupe puisse °tre confront® ¨ dõautres ®quipes ext®rieures lors de 

tournois ou de com pétitions de certains sports collectifs qui nécessitent une cohésion sans 

faille dõune ®quipe.  

 

Jeux, activités manuelles en interne  : 

 

Les jeunes sont amenés à vivre sur des périodes assez longues au niveau du CER et le 

temps de d®tente, sõil peut °tre libre, peut aussi sõorganiser ¨ certains moments autour 

dõactivit®s manuelles ou du jeu au sein de lõinstitution.  

L¨ encore le jeu par ses r¯gles, par la convivialit® quõil procure est une 

activité  socialisante qui joue un rôle  

Les activités sont proposée s par les éducateurs à leur initiative ou en réponse aux 

demandes des jeunes. La production dõun projet ®crit en amont de la mise en ïuvre est 

exigée. Il donne lieu à validation du chef de service éducatif.  

 

Temps libre  : 

 

Des espaces de temps libre permet tent aux jeunes de jouer, de sõoccuper, de ne rien 

faire, da ns leur chambre ou au sein de la structure . 

 

Cet espace est important dans la mesure où les jeunes sont occupés dans des 

activités cadrées la majorité du temps. Offrir des espaces de détente où la  solitude, le 

choix du partenaire ou de lõinterlocuteur dans lõactivit® est essentiel pour permettre aussi 

¨ lõintime de se construire.  
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Ainsi, nous offrons la possibili té à ces jeunes au cours des soiré es le dimanche, dans 

des temps donnés, de se livrer ¨ des activit®s quõils ont choisies dans un espace am®nag® 

permettant cette liberté.  

 

Il sõagit de la t®l®vision, de la vid®o, de lõinformatique, du babyfoot, ping-pong, 

consoles de jeuxé. 

 

Lõadulte appara´t dans ces temps comme ®tant garant de la s®curité mais non 

directif dans les choix de lõindividu quant ¨ son occupation. 
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Dans le monde interconnecté d'aujourd'hui, force est de constater que   la culture a 

le pouvoir de transformer les sociétés.  Ses diverses manifes tations ð qui vont de nos 

précieux monuments historiques et musées aux pratiques traditionnelles et formes d'art 

contemporain - enrichissent tous les aspects de notre vie quotidienne d'innombrables 

façons.  

 

Pourquoi la culture est elle nécessaire : 

Car elle d®signe ¨ la fois lõensemble des connaissances que lõon a, mais aussi et plus 

philosophiquement, lõensemble des coutumes, des pratiques, des traditions li®es ¨ la 

communaut® ¨ laquelle on appartient. Elle permet donc dõintervenir directement sur 

lõ®thique, le sens critique de la personne ainsi que sur sa capacité de discernement.  

 

Notre vision : 

Nous pensons que deux grands types de valeurs sont éducatives, celles qui unissent 

et celles qui libèrent. Le projet éducatif    « la culture en plein chants  » se centre autour de 

ces deux types de valeurs.  

Si nous avons choisi ces deux types de valeurs cõest parce quõelles aboutissent vers 

des finalités qui seront le développement de la citoyenneté (point que nous déclinerons) et 

lõacc¯s ¨ lõautonomie. Ces m°mes finalités sont pour nous au CER les bases de la 

socialisation de lõenfant en tant quõindividu ¨ part enti¯re dans un groupe. 

 

Les valeurs éducatives : 

Ce qui unit  :  

Les activit®s devront °tre propos®es afin que les mineurs sõengagent dans un projet 

commun. Les activités ne seront donc pas proposées dans un but compétitif, mais 

envisag®es autour dõun projet collectif. On travaille ici sur lõacquisition dõune attitude 

cito yenne et un respect de lõautre. 

Ce qui libère  :  

Lõenseignement est par d®finition transférable, dans le sens où il doit permettre au 

jeune dõagir seul. Agir seul ®tant envisag® comme agir sans la volont® dõun adulte. Ainsi en 

donnant les connaissances et en développant les compétences en question, le mineur 

construit son autonomie dans  les domaines abordés. Le jeune agissant seul quitte ainsi le 

statut de simple «  élève è, on le lib¯re. Lõaction quõil entreprend et donc le mineur lui-même 

prend un rô le actif dans le projet commun.  
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La citoyenneté  :  

Elle reprend la définition de «   celui qui participe à la vie de la cité  » De ce postulat, 

nous déclinons trois axes de travail en plus de ceux déjà énoncé s. 

La cité ou notre société au sens large (histoire)  

La vie de la cité et donc son fonctionnement (civisme)  

Y participé au travers des points précédent mais aussi en resituant  le jeune dans sa 

place de jeune au travers de son environnement et de sa problématique.  

 

Les activités  

Lõatelier musique 

 

L'Activité musique est une activité de médiation dans le sens ou les mineurs vont 

pouvoir expérimenter des liens, des affects dans un lieu protégé (valorisation, estime de 

soi, regard, expression, parcours de vie) pour tenter de les rejouer après à l'extérieur.  

Cõest un support d'apprentissage, o½ le mineur va devoir g®rer sa frustration face à 

ses difficultés,  apprendre à écouter les autres participants mais aussi lui même et lui 

permettre de travailler sur l'écriture, la création de texte ainsi que sur son dérèglement 

intérieur . 

Difficultés que Serge Boimare  développe dans « la peur dõapprendre ». En effet 

lõauteur d®finit la peur dõapprendre comme: 

 Une action ou plut¹t une interaction de lõapprenant avec la r®alit® ext®rieur ¨ lui, 

inconnue. 

Cela demande : 

 dõaccepter de rencontrer des r¯gles, des limites. 

 De se confronter avec ses influences, ses marques et de passer par des 

incertitudes, des tâtonnements.  

 Cõest pouvoir int®grer un groupe sans °tre le chef, °tre compar® et jug®. 

 Cõest accepter de recevoir des r®ponses des autres. 

Cette peur va se traduire par : 

 Une instabilité continuelle  ; une impression dõinattention, de dispersion. 

 Une intolérance à la frustration, je veux tout, tout de suite.  

 Un besoin de fuite devant tout travail intellectuel (fuite, le jeune essaie de se 

débarrasser de la question.  

En effet le travail introspectif oblige à se pencher sur son intérieur (passé, 

psychisme), or le d®sordre ext®rieur du jeune nõest que le reflet de son d®sordre interne. 
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Pour pallier à tout cela et avancer avec le jeune il est donc primordial de mettre en 

place des cadres  : 

 

 Un cadre dans le lieu, à travers des règles et un adulte garant de celles -ci. 

 Un cadre de r®flexion par les biais dõobjets interm®diaires ayant un c¹t® 

fantasmatique tout dõabord pour rentrer en r®sonance et donc motiver  le 

jeune, par exemple la cr®ation dõun CD, et de lõautre un c¹t® structurant, 

culturel, pour contenir, apprivoiser ces peurs comme par exemple lõinformation 

sur les mat®riels, leurs utilit®s, leurs fonctionnements. Le r®cit dõhistoire v®cu 

dõune exp®rience avant de demander au jeune dõen raconter ¨ leur tour. 

 

L'atelier impose donc d'accepter un cadre et des règles  : dans un premier temps le 

lieu (une salle au sein du CER), le respect du matériel mis a disposition, travailler en amont 

sur l'écriture d'un texte, accepter la  diff®rence et se confronter au regard de lõautre. 

Le travail est donc en lien avec les différentes problématiques du jeune et le renvoi 

à ses propres difficultés, ses limites, ses représentations.  

Ce travail de remise en question se fait tout au long de l a session, travail que nous 

comparerons ¨ un voyage, comprendre dõo½ lõon vient pour savoir ou lõon va, en  affrontant 

certains démons du passé. Un voyage dans lequel nous accompagnons le jeune entre deux 

points , le début de la session et sa fin.  

Le parcours initiatique  : selon la définition de Wikipédia, «  il marque lõincorporation 

dõun individu dans un groupe social ou religieux è. Dans la symbolique cõest bien de cela quõil 

sõagit, les jeunes travaillent pour parvenir ¨ enregistrer un ou plusieurs morceaux 

accompagnés de lõadulte. Cõest travailler ensemble soutenir les plus fragiles pour permettre 

à tous de franchir cette étape.  

Enfin lõobjectif de produire un CD est int®ressant puisquõil permet une relecture ¨ 

tout instant du franchissement de cette étap e. Le CD est lõobjet qui contient et ram¯ne à 

ce que le jeune a compris.  

Enfin lõactivit® favorise un climat de coop®ration et de solidarit® entre tous les 

acteurs, propose et apporte un cadre sécurisant où le jeune va pouvoir se laisser aller de 

manière adapt®e. Cõest lõillustration de ce que Jacques Tr®mintin ®crit dans une 

publication   intitulée «  Portons un autre regard sur la violence des jeunes  ». 

 La meilleure pr®vention face ¨ la violence comme mode dõexpression, cõest lõ®coute. 

Non pas lõ®coute propos®e ¨ lõoccasion de permanences sp®cialis®es auxquelles personne ne 

se rend. Non plut¹t un climat dõ®coute, de confiance quõil sõagit de restaurer entre 

lõadolescent et lõadulte, et qui passe par le d®veloppement de la capacit® des premiers ¨ 

dire des ch oses sur leurs ressentis et des seconds à les entendre.  

Dans tout les cas, Les maîtres mots sont : respect, création, apprentissage, et 

transmission.  
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Mots qui renvoient tout dõabord aux valeurs du projet, dans lõapprentissage des 

savoirs, dans le respect d u cadre et de lõinstitution, mais aussi directement ¨ certaines 

probl®matiques dõadolescents dans la toute puissance, avec une mauvaise estime de soi 

ayant une absence totale de confiance en lõadulte. 

 

Les objectifs  : 

 

 Apprendre à se remettre en question, dans ses choix, dans sa méthode. Une 

fois fait, l'enregistrement ne triche pas il est le reflet du travail effectué. Il 

est alors important de pouvoir se remettre en question, analyser ses erreurs 

et élaborer des stratégies pour les corriger et aller de l' avant. Notre rôle est 

d'accompagner les mineurs en ce sens.  

 Travailler l'expression, partir d'un produit brut «  texte  » et amener le jeune 

à travailler son vocabulaire (travail en lien avec l'éducateur scolaire), mais 

aussi lâcher prise dans les ressentis et pouvoir exprimer des choses que le 

mineur n'a jamais oser dire, c'est l'occasion de mettre des mots sur des 

maux. Il est souvent plus facile de dire des choses au travers de support s que 

de les dire directement, par exemple un jeune va dire à sa mère qu 'il l'aime. 

Un autre va demander pardon pour les actes qu'il a posé. Un autre va écrire 

une lettre à sa juge pour lui expliquer les raisons pour lesquelles il a commis 

des délits.  

 Apprendre à patienter  : même si l'activité se déroule en présence de trois 

j eunes maximum, il n'en reste pas moins un groupe, somme d 'individualité pour 

lesquels il  est parfois difficile de patienter.  

 Certain de nature vont vouloir monopoliser le micro, d'autre vont faire valoir 

le fait qu'ils aient travaillé sur leur texte le soi r pour justifier une 

« exclusivité  » face à celui -ci. Nous devons alors repréciser le cadre,  la place 

de chacun, tout en valorisant le travail effectué.  

 Développer l'estime de soi, et valoriser le résultat. Faire prendre conscience 

au jeune du chemin parc ouru, d'avoir pu mener un projet à terme. Travailler 

sur les savoirs (faire et être) au travers de différents apprentissages 

techniques (matériel de musique, enregistrement, respiration, articulation, 

expression, etc... mais aussi dans l'écoute et la tolér ance.) Les gratifier en 

leur donnant à leur départ un support audio avec leurs productions.  

 Limiter les passages a l'acte, en créant une dynamique en dehors des temps 

d'activités, une instance où le jeune va pouvoir mettre en mots et en musique 

son mal êtr e, ses frustrations.  

 Favoriser les transversalités pluridisciplinaire s : 
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Avec l'éducateur scolaire  : sur le travail de l'écriture (orthographe, vocabulaire), 

mais aussi mettre le jeune en situation de réussite dans un environnement scolaire.  

Avec les surv eillants de nuit  : puisqu'elle limite les débordements le soir quand les 

jeunes sont au lit car c'est souvent le moment ou ils sont créatifs.  

Avec les éducateurs référents  : qui peuvent se saisir des ressentis du jeune pour 

travailler (les liens familiaux,  la remise en question sur les actes posés, etc...).  

 

 Prendre du plaisir  : car au delà des enjeux, les objectifs ne seraient pas atteints s'il 

n'y avait pas cette notion de plaisir et de bien être.  

 

En plus de ce proj et  et la liste nõest ®videmment pas exhaustive, il a été expérimenté un 

atelier «  Graph è, ainsi quõun atelier th®©tre. Ces autres approches donneront lieu ¨ mise ¨ 

jour du présent projet.  

 

En conclusion : 

 

Outre la réalisation de projets, l õactivit®  incite une p®dagogie de lõinsertion visant à 

intégrer les mineurs afin que chacun apporte  ôõSAõõ participation. 

 Le r®sultat escompt® est de valoriser le jeune ¨ partir de ce quõil a accompli et ainsi 

d®velopper lõestime de soi, la confiance, la curiosit® et lõaider ¨ prendre du recul sur le 

monde qui lõentoure. 
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Point dõancrage 

 La scolarité et la formation professionnelle  sont un point dõancrage essentiel 

de toute démarche éducative visant une intégration sociale.  

 Cependant, les jeunes accueillis en CER sont pour certains déscolarisés ou 

nõayant plus de projet professionnel. A court terme, le projet scolaire ou professionnel est 

donc ¨ ®laborer avec les jeunes durant la session car cõest au travers de ce projet que 

lõindividu va pouvoir envisager son int®gration sociale au sortir de lõ®tablissement.  

 Ce projet est élaboré en lien avec les responsables légaux et évidemment en 

collaboration avec le jeune accueilli.  

 

Scolarité 

 Si la scolarisation nõest pas la priorit® pour un certain nombre de jeunes ayant 

des troubles du comportement affirm®s, il nõen demeure pas moins que nous devons tenir 

compte de la n®cessit® dõun maintien de lõinstruction durant la session. 

 Aussi, pour les 13/16 ans (en ©ge dõobligation scolaire), lõ®ducateur scolaire 

recrut® a pour mission dõam®nager des temps de remise ¨ niveau concernant les 

apprentissages ®l®mentaires. Il sõagit sur ces temps de permettre à certains  jeunes qui 

nõont pas acquis ces fondamentaux de trouver en cette  pédagogie les savoirs essentiels 

(lecture, algèbre, culture générale).  

Lõéducateur scolaire a aussi pour mission de travailler avec eux autour de leur 

désir de projet à venir.  

Dans le cadre dõune session 16/18 ans, lõ®ducateur scolaire a pour mission de 

travailler sur  des acquis scolaires minimum : lecture, alg¯bre, autres, mais lõobjectif est ici 

beaucoup plus de remplir une mission dõinsertion car comparativement ¨ des enfants plus 

jeunes ou la re -scolarisation au sortir du CER est possible, le public des 16/18 ans s e 

trouve souvent en situation scolaire inexistante.  

Ainsi lõapproche consiste ¨ travailler sur le projet du jeune et ¨ articuler ce 

dernier avec des formations ou des dispositifs dõinsertion ext®rieurs susceptibles de 

prendre le relais après la fin de la s ession. Nous voyons ici la nécessité que nous avons de 

toujours maintenir une homog®n®it® dans lõ©ge dõaccueil car le travail autour de lõinsertion 

ou du scolaire est réellement fonction de cet aspect.  

 Lõ®ducateur scolaire a de plus la facult® dõ°tre en lien avec les structures 

dõinsertion ext®rieures : Mission Locale, AFPA, GRETA, PAIO qui sont des relais 

indispensables en termes dõinformations sur les dispositifs existants mais aussi en termes 

de lien avec leurs homologues dans le lieu dõhabitation du jeune. Aussi les compétences de 
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lõ®quipe ®ducative permettent dõenvisager un certain nombre de travaux dans des domaines 

aussi divers que la ma­onnerie ou lõentretien des espaces verts, lõ®lagage, coupe de bois, 

entretien des berges de la rivière.  

Les éducateurs sont ici dans le faire avec et nõh®sitent pas ¨ montrer la voie 

en prenant eux -mêmes les outils avec les jeunes.  

Ces travaux sõeffectuent en petits  groupes (3 ¨ 4 jeunes maximum) afin 

dõ®viter des ®mulations n®gatives au sein du grand groupe. De plus, le fait de ne pas être 

tous ensemble à un instant t , permet aussi à avoir des choses à se raconter lors de la 

d®tente et ce partage dõinformations et dõexp®riences est aussi un apprentissage de 

communication constructif.  

Notre lieu dõimplantation offre suffisamment dõespace et de diversit® dans les 

besoins dõentretien pour permettre ¨ ces jeunes dõinvestir une t©che pr®cise.  

Ensuite notre démarche de sensibilisation peut leur permettre de mettre à 

profit les compétences acquises au service de la socié té en rendant service à des habitants 

locaux. 

 

Activités complémentaires 

Soucieux de permettre aux jeunes dõacqu®rir des outils indispensables ¨ la 

suite de leur projet, lõ®quipe ®ducative est en lien avec des partenaires ext®rieurs pour 

permettre aux jeun es dõacqu®rir le brevet de s®curit® routi¯re ou aux dipl¹mes 

nécessaires pour la suite de leur parcours.  

Ils participent ®galement ¨ une rencontre avec lõassociation ALIS 36 et 

peuvent ®changer sur les maladies sexuellement transmissibles, de m°me avec lõANPAA où 

une sensibilisation aux différentes addictions est abordée.  
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Si, comme nous lõavons pr®cis®, le CER nõest pas un lieu de formation ¨ part enti¯re, il 

nõen demeure pas moins que les activit®s techniques permettent aux jeunes dõapprendre 

avec les éducateurs certains savoir -faire . 

 

Ranger et prendre soin de son matériel  

Les éducateurs sont très attentifs au bon entretien et au rangement des ateliers , 

car cõest ¨ partir de cette rigueur que la qualit® du travail sera garantie. Les jeunes sont 

évidemment associés à cette démarche et ils apprennent à ranger, nettoyer et réparer des 

outils.  

 

Quand on fait, on apprend 

Au-delà de la théorie , il y  a aussi la pratique et face à ce public qui dispose de 

difficultés à apprendre, à réfléchir, à se consacrer, les ateliers techniques sont 

lõopportunit® dõ°tre actif tout en apprenant. Les ®ducateurs proposent des chantiers aux 

jeunes. Ceux-ci sõex®cutent et ils  apprennent en faisant. Certains découvrent des corps de 

métier et des compétences parfois insoupçonné es. Le lieu du CER se prête parfaitement à 

ces chantiers qui touchent ¨ la ma­onnerie, ¨ la menuiserie, au terrassement, ¨ lõespace 

vert, ¨ lõentretien v®lo, ¨ la mécanique. Voici quelques exemples de chantiers menés avec les 

jeunes :  

- auvent et dalles sur la terrasse  

- cr®ation dõun barbecue ext®rieur 

- confection dõun « city stade  » 

- cr®ation dõun poulailler 

- aménagement des ateliers  

- cr®ation dõun nouvel hangar 

- aménagement des combles 

- piquetage et maçonnerie dans la cheminée.  
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 !ǇǇŜƭ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ tWW ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘΥ  

- Contact avec le chef de service éducatif du CER ou le directeur 

- LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǇƭŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

- LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

urgence 

 

Envoi par fax ou courrier du fond de dossier 

Visite de contact organisée :  

- Présence des parents, du jeune concerné 

- Point sur la situation et sur les raisons du placement 

- tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀblissement Υ ǊŜƳƛǎŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 5ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ (à titre consultatif):  

 - Membres permanents : Chef de service, psychologue. 

- Point sur la situation, analyse et évaluation de la capacité de 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ et matériellement à la 

problématique du jeune et de la famille. 

5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ  

- Echange autour des éléments analysés lors de la lecture du fond de 

dossier, de la visite de contact. 

- [Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŀ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ Řernier lieu 

- 5ŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŀǾŜŎ 

confirmation écrite 
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¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŀŎǘŞŜ 

- [ŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŜǎǎƛƻƴ 

- Dans la mesure du possible ƭΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ  « référent » est désigné en équipe 

- La chambre est préparée par la maitresse de maison 

 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

- Le jeune (parfois et sa famille) sont reçus par le chef de service 

- Sont présents à cet entretien : le jeune, (parfois la famille naturelle), le 

travailleur social représentant la PJJ, les éducateurs référents sur le CER. 

 

- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜ ǾŜǳǘ ŎƻǳǊǘ 

- Relevé des données administratives concernant le jeune 

- vǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƧŜǳƴŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Řǳ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

 

 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

- Le jeune est conduit sur le groupe par les éducateurs, un inventaire de ses 

ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜΦ 

 

La présentation 

- [Ŝ ƧŜǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

éducative, cette présentation est instituée. 
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ART 1 Υ tƻǳǊ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴŜǳǊ ŀǳ /9wΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ tWWΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴ ŀǇǇŜƭ téléphonique au préalable, 

doit envoyer un fond de dossier concernant la situation du mineur par mail ou par fax. 

ART 2 Υ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Řǳ /9wΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ tWW ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ƭŜ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ 

contact au CER avant ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ нème ǘŜƳǇǎΦ /ŜǘǘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ /9wΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 

problématique du mineur et le projet du CER ainsi que de dégager les premiers objectifs du placement. 

ART 3 Υ [Ŝ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ tWW ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊŀ ƭŜ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀǳ /9wΣ Ƴǳƴƛ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 

ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Řǳ ƳƛƴŜǳǊ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎement. 

[ΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊƻǳǎǎŜŀǳ ǎƻƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜΦ 

ART 4 : Deux réunions de synthèse sont programmées durant la session à la fin du 2ème et du 4ème mois. Ces 

réunions ont lieu en présence des 2 éducateurs référents du CER, du chŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ tWW  

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ǇǊƛǎ ǎƻƛƴ ŘΩŀǾŜǊǘƛǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ƛƭ 

ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞƧŜǳƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴŜǳǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

ART 5 : Durant la session, un travail de concertation entre les éducateurs du CER et de la PJJ sera effectué, afin de 

ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭΦ 

ART 6 Υ [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƧƻǳǊΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘŜǳǊ tWW ǎŜǊŀ ŎƻƴǾƛŞ Ł ǳƴ ŘŞƧŜǳƴŜǊ ŘŜ Ŧƛƴ ŘŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŀǳ /9w Ŝǘ ǊŀŎŎƻƳǇŀgnera le 

ƳƛƴŜǳǊ Řŀƴǎ ǎŀ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƻǳ ǎŜƭƻƴ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƎƛǎǘǊŀǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦΦ 
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[1] Voir en annexe  

 
Conformément à la loi du 02 janvier 2002, est remis à chaque usager lors de 

son arrivée au CER un livret dõaccueil [1] comprenant  : 

 

Un document de pr®sentation de lõ®tablissement et de lõADIASEAA, 

Le règlement de fonctionnement , 

La chartre des droits et libertés de la personne accueillie , [1]  

Un exemplaire du projet personnalisé  qui sera à compléter au cours du parcours du jeune.  

 

Cet outil est pr®sent® dõune telle mani¯re, que le jeune puisse appr®hender le lieu sur lequel 

il est accueilli avec toutes les données susceptibles de lui servir.  

 

Ce livret permet au jeune dõavoir ¨ disposition les ®l®ments concrets auxquels il doit se 

référer  durant son parcours au CER. 
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La mesure dõorientation en CER est une mesure encadr®e dans le temps. Nous 

sommes ici dans le cadre dõune sanction p®nale ¨ valeur ®ducative qui se d®roule donc sous 

forme de sessions. Cet aspect est fondamental tant pour le jeune accueilli qui a donc une 

idée très précise de la durée pour laquelle il est accueilli que pour lõ®quipe ®ducative qui 

réfléchit  son action dans un cadre très précis. La session sur notre CER se fait sur une 

durée de 4 mois et demi. 

  

Cõest un temps qui nous semble correspondre ¨ une logique organisationnelle 

permettant la mise en ïuvre du travail ®ducatif aupr¯s du public. De plus, la date de 

démarrage des sessions a donné lieu aussi à réflexion puisque cette temporalité doit 

correspondre à des besoins observés par la PJJ mais auss i doit favoriser la mise en ïuvre 

de lõorganisation. Ainsi la premi¯re session de lõann®e d®marre fin janvier jusquõ¨ la mi- 

Juin. La seconde débute début Août pour finir fin décembre, avant Noël.  

 

 Lõinter session est un temps important ¨ la fois de repos, cõest l¨ que le 

personnel peut prendre ses congés mais aussi un temps de bilan, de réflexion et 

dõ®laboration.  En d®but de session,  se r®unit le comit® technique du CER constitu® de 

lõ®quipe du CER au complet, du chef de service et du directeur, ainsi que des représentants 

de la DTPJJ et DIRPJJ, qui se veut être un groupe à la fois de consultation et de 

questionnement et dõinformation quant au d®roulement des sessions. 

 

Une session sõarticule autour de 3 ®tapes :  

 

 Etape dõaccueil et découverte décrite en C.2.1 

 Etape de consolidation du groupe en C. 2.2 

 Etape de préparation au départ en C. 2.3 

 

La fin dõune session est aussi un moment o½ lõon peut reprendre des liens avec la 

famille de manière plus souples à tr avers des visites de familles, d es réunions de synthèse 

de manière à préparer le retour au domicile lorsque cela parait nécessaire.  
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De la qualit® de lõaccueil dépendra la qualité de la sortie du jeune. 

 

Cette phase dõaccueil dure entre un mois et un mois  et demi  suivant les groupes.  

Le groupe de jeunes est constitu® et d®marre une session ensemble. Lõarriv®e des 

différents jeunes se fait étalée dans le temps sur un après -midi et peut sõ®taler sur 2 ¨ 3 

jours en fonction des difficultés de mobilisation de certains jeunes accueillis.  

Chaque jeune est reçu individuellement par les éducateurs référents afin de 

reprendre avec lui les premiers axes de son projet personnalis®. Cõest un moment qui nõa 

pas fonction à établir définitivement ce projet mais pose les premiers termes de ce 

document. Les objectifs plus précis sont élaborés sous 15 jours à 3 semaines avec chaque 

jeune en fonction de lõ®volution observ®e par les professionnels et du recul que chaque 

jeune a pu prendre. Le DIPC est ensuite repris et validé en présence du chef de service  et 

présenté lors de la 1 ère  réunion de synthèse où chaque intervenant  pourra le signer (jeune, 

parents, éducateurs CER et PJJ et CSE).  

Le groupe est ainsi constitu®  ¨ partir dõindividus ayant des parcours de vie 

différents, ayant des projets différents q ui vont devoir apprendre à vivre ensemble dans 

un cadre strict et contraignant.  

La première étape du travail consiste à créer une dynamique autour du groupe de 

jeunes, ceux -ci doivent se d®couvrir mutuellement mais aussi appr®hender lõ®quipe 

éducative comme des adultes à la fois cadrant et générant la frustration mais aussi 

sécurisant.  

Durant quelques semaines de contact (environ 3), des activités sportives sont misent 

en place et  certains chantiers démarrent sur le site , demandant aux jeunes un rythme de 

travail soutenu. Cõest un temps o½ lõ®quipe ®ducative se donne les moyens dõune pr®sence 

accrue afin de s®curiser au maximum le groupe mais aussi dõalterner des activit®s en 

grands groupes et petits groupes.  

La poursuite de la session se fait autour dõactivités fortes susceptibles  de créer 

cette dynamique de  cohésion de groupe à travers 2 séjours extérieurs de 5 jours, espacés 

de 3 semaines et bas®s sur lõeffort et le respect des r¯gles de s®curit®. 
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Asseoir la dynamique de groupe autour de projets élaborés et 
construits avec ce groupe.  

 

Au bout de la p®riode dõaccueil, le groupe se conna´t. Le lien sõest tiss® avec lõ®quipe 

de professionnels. La p®riode ici d®crite sõ®tend de 2 ¨ 3 mois. 

 

La phase de consolidation permet lõ®laboration de projets, des r®flexions avec le 

groupe de jeunes autour de t©ches ¨ accomplir au long cours. Cõest durant cette p®riode 

par exemple que le groupe peut d®marrer un chantier important sur le site ou ¨ lõext®rieur 

et qui n®cessite lõacquisition de comp®tences sp®cifiques dans un domaine donn® : 

ma­onnerie, espaces vertsé. 

  

Ce temps est aussi un instant pour chacun des j eunes où il peut exploiter et mettre 

en ®vidence les comp®tences personnelles ou des envies quõil met au service du groupe dans 

les t©ches ¨ accomplir. Le travail dõ®quipe est ici fondamental et les encadrants ne 

relâchant pas la vigilance peuvent utiliser  le groupe dõune mani¯re plus r®guli¯re comme 

étant un outil de dynamique dans le travail.  

 

Les activités sportives travaillées durant ce temps sont, de plus, des activités à 

vocation collectives et si les sports extrêmes et intensifs sont toujours pratiq ués, le 

contact ¨ lõext®rieur est ici possible au travers de tournois ou de manifestations sportives.  

 

Enfin durant ce temps de consolidation , lõouverture vers lõext®rieur devient possible 

au niveau du service rendu ¨ lõhabitant et aux communes avoisinantes, puisque fort de 

lõexp®rience acquise dans un groupe connu, le jeune est ¨ m°me de faire partager son 

®nergie et son savoir faire ¨ lõext®rieur mais aussi de recevoir un retour positif des 

habitants.  
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Donner aux jeunes tous les outils et les atouts pour poursuivre ses 
efforts après la session 

 

Cette phase dure entre un et deux mois. Comme nous lõavons d®j¨ pr®cis®, la mesure 

CER est une mesure courte et elle sõenvisage en ayant toujours ¨ lõesprit que le jeune va 

vite  partir. Le temps de rupture quõil a v®cu doit °tre un temps constructif et lõ®quipe 

éducative se doit donc de préparer le départ du jeune.  

Il sõagit durant cette p®riode en lien avec les services ext®rieurs de la PJJ 

dõ®laborer un projet pour le jeune ¨ son retour et de mettre en place les moyens pour sa 

réorientation. Le jeune est bien évidemment le premier acteur de ce processus et en lien 

avec les éducateurs référents en interne , mais aussi référent de la PJJ et en y associant 

la famille qui dans la plu part des cas accueil le le jeune en fin de placement.  I l travaille à la 

formalisation des objectifs de son projet.  

De plus, des contacts sont pris avec différents partenaires sur le lieu de vie naturel 

du jeune. Ces contacts via la PJJ, avec des partenaire s locaux dõinsertion, ou directement 

par lõ®quipe ®ducative du CER peuvent °tre de diff®rents types : 

 

Le soin 

Le jeune a pu amorcer les démarches de soin qui doivent pouvoir être relayées par la 

suite par dõautres structures de soins. Il sõagit donc de veiller à la transmission des 

dossiers mais aussi ¨ la pr®sentation et ¨ lõarticulation des professionnels soignants  pour 

ne pas générer de  « cassures » dans le suivi.  

 

La scolarité 

 Dans le cas de jeune en obligation scolaire ou pour les plus de 16 ans 

susceptibles de r®int®grer un cursus dõ®tudes, le lien se fait avec lõEducation Nationale 

pour permettre au jeune de r®int®grer rapidement une scolarit® sans temps dõinterruption. 

Le rythme intens if généré dans le cadre du CER a  mis le jeune dans une posit ion dõacteur et 

la cassure du rythme est dommageable.  

 

Lõinsertion professionnelle 

 Les jeunes ayant découvert des compétences ou des envies réalisables doivent 

donc avoir la possibilité de poursuivre cette dynamique individuelle en dehors du CER. Il 
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appartient donc ¨ lõ®quipe ®ducative et aux partenaires de cr®er un lien tr¯s t¹t avant la 

fin de la session sous forme de rencontres afin que le jeune puisse intégrer dans les  plus 

brefs délais une formation, un stage, un emploi.  

 

Le suivi social et éducatif 

 Tout au long du passage en CER, lõ®quipe ®ducative et plus particuli¯rement le 

référent et le chef de service éducatif sont en lien avec les éducateurs chargés du suivi de 

la mesure à la PJJ. Si pendant les deux premières phases , les contacts se veulent 

principalement informatifs, cette dernière phase est capitale dans la mesure où 

lõ®ducateur de la PJJ va au sortir du CER reprendre son suivi et va donc °tre porteur du 

projet du jeune travaillé tout au long de la session.  

 

La phase de préparation au dépar t est donc un moment o½ au del¨ de lõinformation 

donn®e, lõ®laboration et les contacts avec les services de la PJJ sont essentiels. Un second 

temps de r®union de synth¯se est obligatoirement mis en ïuvre lors de cette phase en 

présence du référent, de la f amille et des partenaires susceptibles dõintervenir dans notre 

action.  
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Comparativement ¨ lõaccueil li® ¨ lõarticle 375 du Code Civil o½ les placements de type 

accueil provisoire administratif qui par leur forme pointent des difficultés à un niveau 

familial et ne condamnent pas le jeune, lõordonnance 45 reconna´t le jeune comme auteur 

dõactes de d®linquance et la mesure le concernant express®ment.  

Cependant, il est important de tenir compte du contexte familial et social antérieur 

au placement en CER et de lõint®grer au travail en vu de la sortie du jeune du dispositif.  

Ainsi les familles dès la visite de contact sont associées au placement. Il est 

important que ces familles visualisent le lieu où leur enfant va être accu eilli durant une 

période de 4  mois et demi. Durant la session les liens sont divers  :  

 

Un lien informatif  

Les parents sont et demeurent responsables légaux [1]. A ce titre, nous avons un 

devoir dõinformation vis-à-vis dõeux dõune mani¯re r®guli¯re en permettant aux jeunes 

dõavoir des contacts avec sa famille mais aussi au niveau des professionnels qui sont tenus 

de contacter obligatoirement les familles afin de donner ®cho de lõ®volution de leur enfant. 

 

Un lien en termes dõautorisation  

Le fait que le s familles soient responsables légaux nous oblige à tenir compte de leur 

avis concernant un certain nombre de démarches vis -à-vis de leur enfant. Il sõagit de 

démarches de soins spécifiques, sorties ou déplacements en dehors du lieu habituel du 

placement, signature dõorientation scolaire au sortir du CERé 

 

Un lien consultatif  

Les familles la plupart du temps auront de nouveau la charge de leur enfant au sortir 

de la mesure. Les rendre acteurs du projet du jeune est donc une étape importante afin 

quõils puissent ïuvrer dans le sens du projet quand le jeune sera de retour au domicile. Ce 

travail est effectué lors des contacts téléphoniques réguliers avec les référents mais aussi 

lors de rencontres programmées à la PJJ, au CER ou au domicile quand la situat ion le 

nécessite.  

Les parents sont de plus présents aux 2 réunions de synthèse au CER (à la fin du 1 er  

mois et demi et un mois avant la fin de la session) concernant leur enfant et ont donc à ce 

titre la parole comme partenaires principaux du travail effec tué.  
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 Le concept de «  référent  » fait appel à des no tions psychosociales [celui auquel se réfère 

lõenfant ou le jeune]. 

 Le référent  est également axé sur la co -construction et le suivi du projet 

dõaccompagnement personnalis® dans un rôle technique et organisationnel. Ce rôle sous -entend 

®galement de lõimplication.  

 Ces deux faces de la notion de référence occupent donc des espaces différents et peuvent 

parfaitement cohabiter. Dans lõ®tablissement, pour un m°me jeune, lõun est ®galement lõautre. 

 

Quelques rappels essentiels 

 La garantie institutionnelle incombe au directeur  et au cadre qui a reçu délégation à cet 

effet  [les chefs de service].  

 Seule, la garantie de la conduite du projet dõaccompagnement personnalis® revient au r®f®rent : 

sa responsabilit® nõest donc pas d®cisionnelle mais ®ducative. 

 Le réf ®rent nõest pas responsable du jeune mais de la conduite de son projet dans le cadre de la 

mission de lõ®tablissement. 

 Il ne remplace aucun intervenant particulier, ne se substitue à aucune compétence particulière. 

Il représente la mémoire vive du service rendu au jeune . 

 

Le rôle du référent 

 Le r®f®rent est lõinterlocuteur privil®gi® du jeune et de la famille 

relativement ¨ la gestion g®n®rale du projet dõaccompagnement personnalis® dans le CER. 

A la croisée des différents intervenants , il est lõartisan de 

lõinterdisciplinarit®, de la co- construction du projet dõaccompagnement personnalis® avec le 

jeune lui -même, ses parents ou responsables légaux et le service gardien.  

 

Il rassemble les informations  concernant la situation g®n®rale de lõenfant ou du 

jeune et sõassure de leur diffusion dans les conditions de confidentialit® et de partage indiqu®es en 

E.3. 

 

Il recueille les besoins, souhaits et attentes  de lõenfant ou du jeune et de ses 

parents.  

 

Il construit , en lien avec lõ®quipe pluridisciplinaire [réunions diverses dont réunion de 

synthèse], lõenfant ou le jeune et les parents [rencontres diverses dont rencontre dõ®laboration du projet 

dõaccompagnement personnalis®] les pistes de travail personnalis®es ¨ mettre en ïuvre. 
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Il sõassure de la mise en ïuvre des actions choisies 

 A ce titre, il est la mémoire des décisions prises lors des réunions institutionnelles et 

sõassure, à travers des liens fonctionnels , de leur mise en ïuvre et du calendrier des r®unions ou 

rencontres induites. Ce travail  se fait en lien avec le cadre hiérarchique concerné.  

 

 Il rédige, en lien avec le chef de service, les conclusions des 

réunions de synthèse interne et des r®unions dõ®laboration du projet dõaccompagnement 

personnalisé. 

Il r®dige le rapport dõ®volution et le soumet au chef de service ou à la direction  

 

La place du chef de service éducatif par rapport au référent 

 Le référent est celui qui rencontre les parents ou responsables légaux dans une dynamique 

de partenariat autour du projet dõaccompagnement personnalis® de lõenfant ou du jeune. Il est 

cependant nécessaire que le travail du référent demeure centré sur le projet du jeune.  

Un « tiers possible  » (Chef de service) est introduit entre les parents et le référent 

institutionnel, assurant à ce dernier une po ssible distanciation dans les relations qui peuvent 

parfois se révéler difficiles.  

 

 Ce tiers est aussi indispensable à plusieurs niveaux  : 

 au niveau de la relation avec le jeune, afin de permettre au référent de se protéger contre 

les ®ventuels risques dõenlisement dans une relation [risque de fusion ou de rejet, par 

exemple],  

 au niveau de la relation avec les parents, afin quõil puisse demeurer dans la r®alisation du 

projet [m°me sõil a ®t® construit avec eux]. Les conflits possibles peuvent °tre r®gl®s par un 

autre,  au niveau des autres professionnels, afin dõ®viter les conflits de pouvoir qui peuvent 

surgir.  

 

Le rôle de tiers possible est tenu par le chef de service éducatif  : 

 

 il connaît le jeune,  

 il participe ¨ lõ®laboration du projet dõaccompagnement personnalisé, 

 il est, par délégation le garant institutionnel du projet personnalisé , 

 il interroge le r®f®rent sur lõ®volution du jeune, sur les actions qui sont mises en place, 

 il offre une possibilit® dõaide et de r®gulation individuelle, m°me si dõautres professionnels 

peuvent apporter leur aide à ce niveau [psychologue par exemple]  

 sur le plan hi®rarchique, cõest lui qui interroge les professionnels sur les actions pr®vues et 

qui nõauraient pas trouv® leur concr®tisation [garantie de lõex®cution du PAP], 

 il participe, autant que possible, aux rencontres avec les parents . 
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Liaison fonctionnelle 

 

Liaison décisionnelle 

 

 

Hébergement 

Directeur [ et CSE ] responsable 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

GARANT INSTITUTIONNEL 

REFERENT 

 

 

 

Suivi 

Social 

 

Surveillance 

Médicale 

 

Soutien 

Psychologique 

Psychothérapie 

Protection et 

Sécurité 

Education 

Physique et 

Sportive 

 

Accueil 

Information 

Partenariats  

ASE 

Juge des 

enfants  

 

Formation 

 

 

Scolarisation 

 

 

Socialisation 
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[1] art. 311-4 CASF 

«  Le contenu minimal du 

contrat de séjour ou du 

document individuel de 

prise en charge est fixé par 

voie réglementaire selon les 

ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

et de personnes 

accueillies ». 

Décret 2004-1274 du 

26.11.04 relatif au contrat 

[2] dans le respect des 

d®cisions de lõautorit® 

judiciaire  

 

 

Le premier acte de la Contractualisation  [ou de lõautre 

forme que constitue le Document Individuel de Prise en 

Charge] (1),  

 

 est proposé dans les quinze jours  après 

lõadmission  

 et signé dans le mois  qui la suit,  

 il présent e les prestations globales que propose 

le CER. 

 

 

La personnalisation 

La personnalisation du projet se traduit sous la forme dõavenants. 

Une co-construction 

Le projet dõaccompagnement personnalisé est une 

co- construction  impliquant la personne, le responsable 

légal des mineurs et le service prescripteur . [2]  

 

Le pilotage de cette construction est assuré par le référent de projet , la garantie 

institutionnelle  incombant au directeur et aux personnes mandatées , les chefs de service 

éducatif . Le psychologue intervient aussi pour en interroger le sens grâce à ses outils 

spécifiques.  

 

Le projet dõaccompagnement personnalis® met en jeu les besoins, souhaits et 

attentes  de la per sonne, ceux exprimés par ses responsables légaux, les éléments de la 

connaissance de la personne et de son entourage quõont les professionnels ainsi que les 

moyens humains et mat®riels dont dispose lõ®tablissement. 
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En amont 

9ƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

ou du jeune et de son entourage, 

son parcours, ses engagements, les 

éventuelles mesures de protection 

Χ 

 

 

 

 

Accompagnement/  

 

Observations 

par les professionnels  : 

compétences, 

difficultés, recherche 

de pistes à mettre en 

ïuvreΧ 

wŞŘŀŎǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ et de ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, du projet 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘǎ ŀǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ƻǳ ŀǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 

individuel de prise en charge. 

Actualisations sous forme dõavenants au moins chaque année  

Moyens matériels et 

humains disponibles 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

et à travers ses 

partenariats 

 
 

 

 
 

 

 

Recueil 

des besoins, souhaits et 

attentes de la personne, 

de son entourage [pour 

les mineurs]  ou 

responsables légaux 

Projet personnalisé ou DIPC :  

Prestations globales ώŘŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴϐ 

Premières adaptations pour assurer les continuités nécessaires. 
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La réunion de synthèse 

 Elle est organisée par le service gardien et a pour but de réévaluer le projet 

dõaccueil du jeune et dõ®laborer des propositions ou des orientations ¨ venir en fonction des 

®ch®ances (jugement, fin de lõaccueil provisoire,é). Son organisation est laiss®e au service 

gardien, la Maison dõenfants ®tant repr®sent®e par :  

 

 Lõ®ducateur r®f®rent, 

 Le chef de service éducatif pour certaines situations particulièrement 

complexes. 

 Le psychologue, suivant la pertinence de sa présence en fonction des situations 

individ uelles. 

 

Selon les services organisateurs, les jeunes et les familles sont invités (ou non) en 

fin de réunio n ou rencontrés ultérieurement.  

Le point de situation 

Cet outil est un outil interne ¨ la Maison dõenfants et est donc organisé par nos soins.  

Sont présents  :  

 Le chef de service éducatif,  

 Lõ®ducateur r®f®rent, 

 Le psychologue si besoin, 
 

Sont invités  : 

 Les représentants des services extérieurs,  

 Les jeunes accueillis.  

 

Ces réunions ont pour but de réévaluer en cours de parcours le projet 

personnalis® et dõaborder ®ventuellement certaines difficult®s rencontr®es dans le cadre 

du placement. 

 

Un compte rendu est rédigé par le chef de service éducatif dans lequel il ne 

retranscrit pas lõensemble des d®bats, mais notifie  les décisions prises et les co nclusions 

de la réunion.  

Il est à noter que des rencontres entre éducateurs internes et externes peuvent se 

faire. Elles ont, comme objectif un passage dõinformations et non une remise en question du 

projet individuel.  

 En aucun cas cette rencontre nõentraîne des décisions à valeur institutionnelle 

concernant le projet. Ce travail est laissé aux instances pluridisciplinaires dont nous avons 

défini les fonctionnements ci -dessus. 
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Articl e L.313 - 3 CASF  [5°]  

« [é] acc¯s ¨ toute 

information ou document 

relatif à [sa] prise en charge, 

sauf dispositions législatives 

contraires  ». 

 

Charte des droits et libertés  

de la  personne accueillie  

[ arrêté du 8.09.2003 ]  

Article 3 «  La personne a 

accès aux informations la 

concernant dans les conditions 

prévues par la loi ou la 

réglementation. La 

communication des ces  

informations ou documents par 

les personnes habilitées à les 

communiquer en vertu de la loi 

sõeffectue avec un 

accompagnement adapté de 

nature psychologique, 

médicale, thérapeutique ou 

socio-éducative  » 

 

 

Autres textes de référence  : 

 

Loi du 06 janvier 1978 dite 

« informatique et liberté  » 

 

Loi du 17 juillet 1978 modifiée 

titre premier  : « de la liberté 

dõacc¯s aux documents 

administratifs  » 

 

 

Les textes ne prévoient pas de dossier type pour les CERS. 

 Pour ce qui concerne le CER : 

Tout écrit ou leurs copies doivent figurer au dossier 

de la personne et °tre conserv® par lõ®tablissement dans la 

mesure où ils constituent un outil de travail pour les 

professionnels, un support de mémoire pour les enfants et 

les jeunes ainsi que, le cas échéant pour leur famille, et où 

ils peuvent engager la responsabilité civile [préjudice causé à 

autrui],  pénale [diffamation],  professionnelle [voir paragraphe 

suivant]  et contractuelle [respect des engagements] de leurs 

auteurs.  

 

 Chaque ®crit conserv® au dossier fait lõobjet 

dõune proc®dure de validation hi®rarchique. 

Contenu du dossier 

Lorsque plusieurs enfants de la même famille sont 

accompagn®s par lõ®tablissement, chacun dõeux disposent de 

son propre dossier dans lequel il nõest question que du 

déroulement de son séjour, des problématiques et d es 

conclusions qui le concerne. 

 Les ®l®ments qui ont motiv® lõadmission : le fond de 

dossier [®voqu® dans les proc®dures dõadmission], le 

formulaire dõaccueil provisoire ou copie de la d®cision 

judiciaire, le rapport socio -®ducatif dõadmission, les 

coordonn®es de lõ®ducateur r®f®rent externe, le compte 

rendu r®alis® ¨ lõoccasion de la proc®dure dõadmission. 

 

 Les éléments dõ®tat-civil comprenant les personnes 

titulaires de lõautorit® parentale et lõattestation de la 

couverture CMU pour les mineurs.  

 

 Le projet dõaccompagnement personnalis® et ses 

actualisations . 

 

 Les copies des rapports dõincident [fugues et 

infractions comm ises ou subies par le jeune].  

 

 Les rapports dõ®volution et notes de situation.  
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Les dossiers des usagers 

ainsi que les autres traces 

écrites [relatives à des 

usagers actuellement 

accompagnés par le CER ou 

qui lõont quitt®e] conserv®s 

sur support papier ou 

informatique sont protégés, 

sous la respons abilité du 

directeur , pour nõ°tre 

accessibles quõaux 

professionnels ou personnes 

autorisés.  

 

 Les signalements pour mauvais traitements ou abus sexuels.  

 

 Les renseignements et le suivi médical.  

 

 Les différents courriers envoyés et reçus dans le cadre de la prise en charge. 

 

 Le rapport de fin de prise en charge.  
 

Les autres traces écrites 

 

 Conform®ment ¨ la loi, certains documents, qui n®cessitent dõ°tre conserv®s, ne sont 

pas accessibles ¨ toutes les personnes habilit®es ¨ avoir acc¯s au dossier de lõenfant ou du 

je une. 

 

 Il sõagit principalement : 

 Des renseignements donnés avec une réserve de publicité  
[adresse, situation conjugale, t®l®phoneé] 
 

 Des affaires judiciaires en cours  qui n®cessitent lõaide ou 

la participation de profession nels du CER 

 

 Des documents non achevés préparatoires aux réunions 
[qui seront dét ruits une fois la réunion tenue]  

 

 Dõune fa­on g®n®rale, ce que la loi interdit de 

communiquer. 

 

Ces éléments sont conservés dans une chemise  qui nõest 

accessible, pi¯ce par pi¯ce quõaux personnes strictement 

autorisées.  

 

Les notes personnelles 

 

 Les notes personnelles qui sõimposent aux professionnels [questionnements, 

incertitudes, hypothèses, pistes de travail non v alid®es,é] sont conserv®es par eux de 

façon strictement anonymisée et sous leur responsabilité.  
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DIRECTEUR Général   

 

CHEFS 

DE SERVICE 

EDUCATIFS 

1 ETP 

MAITRESSES DE 

MAISON  

1 ETP 

EQUIPE 

PEDAGOGIQUE 

Educateurs, 

moniteurs 

éducateurs 

spécialisés, 

éducateurs 

techniques, 

educateurs sportifs 

8 ETP 

HOMME 

5Ω9b¢w9¢L9b 
  

Référente santé 

 

SECRETAIRE  

0.10 ETP 

Cadre 

administratif 

1 ETP 

PSYCHOLOGUE 

0.5 ETP 

SURVEILLANTS DE 

NUIT 2 ETP 

JEUNES  

ACCUEILLIS  

CONSEIL 

DõADMINISTRATION 

ADIASEAA  

Comptable  
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Chef de service 

éducatif

Chef de service 

éducatif Directeur Cadre administratif Secrétaire Comptable
Responsable Pôle 

Ados Responsable SIM

Remplacement du 

Directeur

GRH GRH GRH GRH Organisationnel Vérification Caisses de groupe

Saisie facture

Planning + heures Educ PA Planning Educ PE

Embauche + validation des contrats 

de travail Eléments de Salaire

Mise en page des effectifs vacances 

et WK

Paiement facture avec signature de 

la direction

Planning + heures MM PA Planning MM PE

responsable de la gestion des 

ressources humaines au niveau de 

l'établissement Formation Standard téléphonique Contrôle des dépenses

Planning + Heures Surveillants

Lien avec les représentants des 

personnels Arrêts maladie + IJI Gestion du courrier Rapprochement bancaire

Organisation et animation des 

différentes commissions (sécurité, 

ǊŞǳƴƛƻƴ 5tΧύ Contrat de travail Dossier assurance facturation

Président du Comité d'entreprise Suivi du dossier mutuelle relation banques

Educatif

Financier Financier Financier Financier

Frappe, mise en page et correction 

des rapport et note d'évolution

Vérification des factures et comptesVérification des factures et comptes

Elaboration du budget 

d'établissement Contrôle et gestion Caisse centrale

Verification Caisse avec les 

responsables de caisse + Comptable

Verification Caisse avec les 

responsables de caisse + Comptable

Contrôle budgétaire de 

l'établissement (investissement, 

exploitation) Encadrement équipe administratif

Frappe du courrier concernant les 

jeunes

Statégie budgétaire

Organisationnel Organisationnel Organisationnel Gestion des bons de transport

Organisationnel

Compte rendu réunion d'équipe Compte rendu réunion d'équipe Compte rendu réunion de bureau

Compte rendu du conseil de 

direction

Suivi des dossiers des jeunes / 

PROGEDIS

Contrôle des effectifs WK / 

Vacances/ API

Contrôle des effectifs WK / 

Vacances/ API Compte rendu des réunions de DPSecrétariat associatif

Suivi de matériel informatique

Educatif Educatif

Management global

Contrôle et suivi du travail des 

"référents éducateurs"

Contrôle et suivi du travail des 

"référents éducateurs"

Vérification et validation des écrits 

concernant les jeunes

Vérification et validation des écrits 

concernant les jeunes

Animation et élaboration des 

projets

Intervention éducative ponctuelle Intervention éducative ponctuelle

Représentation de la MECS et de 

l'association sur l'extérieur 

(participation aux orientations 

stratégiques départementales, 

régionales voir nationales)

Présence en réunion de synthèse 

extérieure pour les situations le 

nécessitant

Présence en réunion de synthèse 

extérieure pour les situations le 

nécessitant Relation avec le CA et bureau

Présence aux jugements si besoin

Présence en cours d'appel 

uniquement Organisation de l'AG

Suivi des investissements et travaux

Management global Management global

Participation active à l'animation, à 

l'élaboration des projet

Participation active à l'animation, à 

l'élaboration des projet

Représentation de la MECS sur 

l'extérieur

Représentation de la MECS sur 

l'extérieur

Suivis stagiaires Suivis stagiaires
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Cette fiche de poste sõadresse aux ma´tresses de maison de la structure dans 

son intégralité.  

Pour rappel,  la tâche demandée se situe dans le cadre de la prise en charge de 

jeunes en difficultés en internat. Nous sommes soumis à ce titre bien entendu au 

code du travail, ensuite à la Convention Collective 66 et au protocole dõaccord 35h 

ADIASEAA . 

Les maîtresses de maison dépendent hiérarchiquement du directeur, du chef 

de service éducatif et du cadre administratif  

Les  horaires pourront être modifiés en fonction des situations des jeunes 

accueill is. 

 

Prise en charge du quotidien : 

 

 Participation au lever et petit déjeuner des jeunes.  

 Accompagnement au ménage sur le groupe de vie. 

 Entretien du linge  : lavage, repassage, raccommodage avec échange 

régulier des draps toutes les semaines.  

 Préparation e t participation aux repas.  

 Animation dõatelier de confection de repas. 

 Participation aux réunions  dõ®quipe une fois par semaine. 

 Liaison avec lõ®quipe ®ducative. 

 Participation à des départs en transfert.  

 Entretien et ménage des locaux  

 

Il est à noter que l a maîtresse de maison fait partie du personnel encadrant 

et à ce titre, est elle aussi porteuse du projet, du règlement et des valeurs 

institutionnelles  
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Le CER a pour mission dõaccueillir 7 mineurs gar­ons ©g®s de 14 à 17 ans, dans 

le cadre de d®cision judiciaire de placement fond®e sur lõordonnance de 45 

exclusivement.  

Cette d®finition sõadresse au personnel ®ducatif de lõ®tablissement dans son 

intégralit é. Ce texte permet de déterminer la place, le rôle et la fonction des 

®ducateurs dans lõensemble du CER. Tout personnel du CER a un r¹le structurant et 

s®curisant dans lõ®tablissement et ce dans le respect du r¯glement de 

fonctionnement, du projet dõ®tablissement et de lõ®thique institutionnelle et 

associative. Mais lõ®ducateur a des fonctions sp®cifiques et compl®mentaires au 

reste de lõ®quipe. 

Il agit dans le cadre de ses d®l®gations, des d®cisions dõ®quipe, des projets 

validés par la hiérarchie.  

SPECIFICITES DU POSTE : 

Dans un objectif de continuit® ®ducative, lõ®ducateur (trice) du CER, assure 

des services de jour, soirée, nuit, week -ends et jours fériés, selon le planning établi.  

Lõ®ducateur (trice) travaille en partenariat avec les diff®rents services de la 

PJJ, les services de police, les acteurs de santé, les organismes de formation, les 

services de lõ®ducation nationale, les services judiciaires et le r®seau associatif 

intervenant dans  les domaines sportifs, culturels et de prévention.  

Lõ®ducateur (trice) participe ¨ la mise en ïuvre et lõencadrement de s®jours 

éducatifs sur plusieurs jours, sa disponibilité étant indemnisée selon les critères 

financiers fixés par la convention collective 66.  

 

MISSIONS DU POSTE :  

 Lõ®ducateur (trice) conduit des actions dõ®ducation, dõinsertion et de 

protection auprès des mineurs et contribue à la continuité de la prise en 

charge et ¨ la construction par lõinstitution dõun parcours coh®rent pour les 

mineurs, en partenariat avec lõ®quipe pluridisciplinaire du CER et les autres 

acteurs  institutionnels et associatifs.  

 

 Il (elle) contribue ¨ lõ®laboration dõun projet individuel pour les mineurs dont il 

a la référence et formalise le document individuel de prise en charge (DIPC) 

en associant le mineur concerné et ses pa rents. Il (elle) associe la famille au 

d®roulement de lõaction ®ducative aupr¯s de leur enfant durant la session lors 

des deux r®unions de synth¯se et dõappels t®l®phoniques r®guliers. 
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 Il (elle) instaure une relation ®ducative avec le mineur afin de lõaider à 

surmonter les difficult®s dõordre personnel, familial et social ¨ lõorigine de 

lõintervention judiciaire. Pour cela, il (elle) organise, anime et participe ¨ des 

activités et ateliers individuels ou collectifs, dans le domaine de la formation, 

de lõinsertion, du sport, de la santé, de la prévention, de la culture et des 

loisirs.  

 

 Il (elle) apporte aux magistrats les ®l®ments dõinformation lui permettant 

dõadapter sa d®cision ¨ lõ®volution de la situation en r®digeant des rapports 

éducatifs et en parti cipant aux audiences judiciaires dans le cadre du suivi de 

la mesure. Il est le porte -parole de lõinstitution et de lõ®quipe. 

 

 Il (elle) est dans le «  faire avec  » ; Il pratique donc lõactivit® avec le jeune 

 

Activités et tâches du poste : 

Préparer la prise en charge du mineur  : 

 Accueillir les mineurs et leur famille et recueillir des renseignements sur 

leur situation et les analyser.  

 Contribuer ¨ lõ®laboration du DIPC dans le cadre de la loi du 2 janvier 2002 

en y associant le mineur de façon à lui per mettre de devenir véritablement 

partie prenante et acteur de son projet.  

 

Contribuer ¨ lõaction ®ducative : 

 Engager avec le mineur un travail de réflexion sur sa situation et favoriser la 

compr®hension de lõacte commis ainsi que le sens et la port®e de la décision 

judiciaire qui le sanctionne.  

 Engager des activités individuelles et collectives perme ttant la mobilisation du 

mineur 

 Permettre lõapprentissage des r¯gles de vie (ç faire avec  » et «  vivre avec  »), 

et veiller au bon déroulement des actes de la vie  quotidienne (aliment ation, 

rythme de vie, hygiène).  

 Mener des entret iens individuels et collectifs.  

 Lõaider, en lõaccompagnant si besoin est, dans toutes ses d®marches scolaires, 

dõinsertion sociale et professionnelle, de soins.  
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 Collaborer au développement dõun r®seau de partenaires qui concourent 

directement à la prise en charge des mineurs.  

 Mettre en ïuvre et participer ¨ des actions de pr®vention. 

 Assurer dans lõexercice des peines et des mesures de probation le contr¹le 

des obligations posées au mineur , lõaider ¨ les comprendre et à les respecter.  

 Contribuer ¨ chaque session aux deux r®unions de synth¯ses et ¨ lõ®valuation 

pluridisciplinaire de la situation en y ass ociant le mineur et sa famille.  

 Assurer la tenue et la mise à jour régulière du dossier d u mineur. 

 Assurer le suivi des mesures judiciaires auprès des magistrats prescripteurs  : 

         - Participer aux audiences judiciaires dans le cadre du suivi de la mesure.  

         - Valoriser des propositions éducatives.  

         - Rédiger des rapports éducatifs destinés aux magistrats.  

 Participer à la vie et dynamique institutionnelle  : 

         - Participer aux réunions institutionnelles (intra et extra service)  

         - Participer aux instances dõaccompagnement de lõ®quipe (analyse de la 

pratique)  

 

COMPETENCES REQUISES : 

 Etre dans une posture adulte  

 Capacit® dõanalyse 

 Empathie, recul sur les situations  

 Ma´triser les proc®dures dõaccueil 

 Etre en mesure de donner des explications claires au mineur et à sa famille et 

°tre ¨ lõ®coute. 

 Etablir une relatio n de confiance et favoriser les échanges avec le mineur et 

sa famille.  

 Faire preuve de discernement par rapport aux comportements du mineur.  

 Identifier les objectifs avec le mineur et développer des moyens pour les 

atteindre.  

 Organiser et mener des activit és avec un groupe de mineurs.  

 Favoriser les moments dõ®change et d®montrer sa capacit® de ç faire avec  », 

être en mesure de transmettre des savoirs, savoirs faire et savoirs être.  

 Favoriser la prise dõinitiative chez le mineur et °tre en mesure de lõaider à se 

positionner en tant quõacteur de son devenir (professionnel, socialé). 
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 Savoir repérer et décoder les besoins du mineur.  

 Ma´triser les techniques dõentretien individuel. 

 Savoir r®diger des ®crits professionnels pour rendre compte de lõ®volution du 

suivi du mineur.  

 Etre en capacit® dõorganiser, entretenir et d®velopper un r®seau partenarial. 

 Faire preuve de vigilance, dõun bon sens de lõobservation et de lõorganisation. 

 Faire preuve de réactivité, de fermeté, évaluer les situations de danger, de 

conflit  et r®agir aux situations dõurgence. 

 Faire preuve dõun esprit dõ®quipe et favoriser les ®changes entre tous les 

professionnels.  

 Faire appliquer les mesures dõhygi¯ne et de s®curit®. 

 Situer son action dans le projet dõ®tablissement. 

 

OBSERVATIONS : 

            Cette fiche de poste servira de support lors des entretiens individuels 

entre les supérieurs hiérarchiques et le professionnel.  

            Cette fiche de poste pourra être adaptée selon les délégations 

spécifiques qui pourraient être accordées au prof essionnel par son supérieur selon 

les comp®tences d®velopp®es et les besoins de lõinstitution. 
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Cette mission de surveillance est une garantie de sécurité et de sérénité 

durant la nuit, moment où les angoisses et les tensions liées au placement des jeunes 

sont importantes. La fonction de «  surveillant de nuit  » prend alors toute sa 

dimension puisquõils sont les «  spécialistes  » de lõintervention de nuit sur le CER. 

 

Le surveillant de nuit comparativement au «  veilleur  è (qui sõoccupe uniquement 

de la surveillance des locaux) est chargé de la surveillance tant du bâtiment que du 

public lui-même.  

 

Un rôle éducatif rassurant pour le public. 

Les surveillants ont un rôle rassurant à jouer auprès du public accueilli.  

Pour ce faire, ils veillent à effectuer des rondes nécessitant un passage dans 

chaque chambre de lõ®tablissement. Pour des raisons de s®curité, cette démarche 

devra sõeffectuer syst®matiquement ¨ deux. 

Dans le cas où les surveillants sont interpellés par un jeune, ils sont en mesure 

de r®pondre ¨ leur demande et leur r¹le ®ducatif leur conf¯re un devoir dõ®change 

avec lõenfant ou lõadolescent qui en éprouverait le besoin ou la nécessité.  

A ce titre, le surveillant est le garant des règles institutionnelles au même 

titre que les ®ducateurs. Il se doit donc de les faire respecter par lõenfant qui 

tenterait dõy d®roger.  

Dans un souci de continuité  de lõaction ®ducative, le surveillant a acc¯s au 

cahier informatisé . Ceux-ci avant de partir auront aussi pris soin de noter les 

éléments indispensables au bon déroulement de la nuit dans ce cahier.  

Le surveillant de nuit termine son service aux heures fi xées sur le planning et 

peut être amené à réveiller ou à veiller au bon déroulement du lever de certains 

jeunes. Il est charg® de leur accueil, prend le  petit d®jeuner avec euxé 

Cette dimension conviviale de la fonction de surveillant est essentielle car 

cõest sur cette notion que se base la reconnaissance de leur fonction relationnelle 

par les jeunes.  

Dans certains cas, après en avoir convenu avec les éducateurs et un cadre, le 

surveillant peut amener certains jeunes tôt le matin sur leur lieu de formatio n. Il 

peut ainsi sõinscrire dans lõaccompagnement ®ducatif  pour certaines d®marches. 
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A ce titre, ils ont leur place en r®union dõ®quipe, lieu o½ sont abord®s les 

probl¯mes li®s ¨ leur fonction, au fonctionnement de la structure, au publicé Ainsi, 1 

fois par mois, ils seront amenés à y participer.  

 

La nuit dans les locaux. 

 

Les surveillants sont seuls dans les bâtiments à compter du départ des 

®ducateurs. Ils veillent ¨ la fermeture des portes et grilles de lõ®tablissement. Ils 

sont chargés de contrôler qu õaucun ®v®nement ne trouble le sommeil des jeunes ou ne 

les mette en danger. Ils vérifient que les alarmes incendie sont en état de 

fonctionnement et connectées.  

Il leur appartient donc de réaliser des rondes dans tout le bâtiment, annexe 

et parc à interva lles r®guliers. A cette fin, ils ont acc¯s ¨ lõensemble des locaux. 

Chacune de ces rondes devra faire lõobjet dõune annotation dans le cahier de liaison 

informatisé.   

En cas de fait anormal constaté, si cela le nécessite, le surveillant est habilité 

à contacter en urgence tout service extérieur compétent  : Pompier, police, SAMUé 

puis il doit pr®venir le cadre dõastreinte. 

Ils sont de plus charg®s de r®pondre ¨ dõ®ventuels appels t®l®phoniques 

nocturnes. Dans le cas dõun appel urgent (demande dõadmission, retour de fugue, 

demande dõintervention ¨ lõext®rieuré), il leur est demand® de pr®venir le cadre 

dõastreinte. 

 

Les tâches à prendre en considération 

 Echange dõinformations avec les ®ducateurs quittant leur poste. 

 Lecture du cahier de liaison informatisé . 

 V®rifications des ®l®ments dõalarme et de s®curit®. 

 Tour des chambres avec pointage des jeunes pr®sents ¨ lõaide des 

classeurs de présences.  

 Vérifications et fermetures des grilles et portes si non encore 

effectuées.  

 Rondes à effectuer toutes les demi -heures avec annotations 

systématiques des remarques dans le cahier de liaison informatisé . 

 Levers éventuels à faire.  

 Echange dõinformations avec les ®ducateurs prenant leur poste. 

 Taches de ménage définies . 



Projet de la Garderie de Miran  2018-2023  ð Mise à jour juin 2018  
 

 

Cette liste de t©ches nõest pas exhaustive et donnera lieu à des ajustements 

réguliers. De plus , comme indiqué dans le contrat de travail , il pourra être demandé 

des interventions en journée en respectant le cadre légal.  

Les surveillants de nuits bien quõayant des horaires de travail en d®calage avec 

lõensemble des salari®s de la structure nõen demeurent pas moins des membres de 

lõinstitution et ¨ ce titre participent aux diverses r®unions institutionnelles et 

formations de lõADIASEAA. 
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La pris e en charge particulière en CER  n®cessite tout dõabord du personnel 

motivé pour ce type de travail. Cependant , la motivation ne fait pas tout et la 

formation initiale des personnels est indispensable. Les formations des personnels 

encadrant sont très diverses mais sont toutes axées sur la connaissance du public et 

sur les techniques dõaccompagnement et dõencadrement de jeunes. Il sõagit de 

formation  : 

 

 de niveau baccalauréat  : moniteur (trice) éducateur (trice) et animateur 

(trice) BEATEP,  BPJEPS 

 différents brevets  : éducateur (trice) sportif,  

 de formations de niveau III  : éducateur (trice)  spécialisé(e), animateur 

(trice)  DEFA,  

 formation de niveau II  : licence, formation CAFERUIS  

 ou autre formation de niveau V  : qualification de personnel pour la surveillance 

de nuit ou de qualification technique complémentaire type CAP, BEP avec 

possibilit® dõ®volution sur des formations dõ®ducateur (trice)  techniques,  

 de formation de niveau I  : psychologue, directeur.  
 

Au-delà des différents n iveaux de diplômes , les recrutements se font sur la 

base dõexp®rience v®cue aupr¯s dõun public en difficult®. Les comp®tences annexes 

sont valoris®es dans la mesure o½ lõactivit®, le faire avec et le partage du savoir faire 

est essentiel dans lõaccompagnement des jeunes dans le cadre du CER. 

Enfin , les comp®tences minimales ¨ lõ®crit sont n®cessaires dans la mesure o½ 

il est demand® r®guli¯rement des travaux ®crits, projets dõanimation, r®daction de 

rapports, comptes rendus de réunion.  

Les recrutements se font au niveau de la direction de lõADIASEAA en 

partenariat étroit avec le chef de service éducatif du service ou avec un autre cadre 

de lõADIASEAA. 

 

 

 

  

 

  

 



Projet de la Garderie de Miran  2018-2023  ð Mise à jour juin 2018  
 

Le contact avec le public, lõ®volution de ce public, les difficult®s rencontrées 

et les questionnements sous -jacents à notre travail nécessitent des formations 

régulières.  

LõADIASEAA favorise particuli¯rement ce processus sous formes diverses.  

 

 La formation individuelle  : il sõagit de permettre ¨ des personnes 

dõacqu®rir des savoirs au travers de formations individuelles 

diplômantes (ou non) dispensées par des organismes de formation 

habilit®s (colloques, formations diversesé) 

 

 La formation collective  : elle permet ¨ lõ®quipe pluridisciplinaire de 

b®n®ficier ¨ la fois dõun savoir compl®mentaire ext®rieur mais aussi de 

partager un temps de réflexion et de remise en question collectivement. 

Il sõagit de permettre lõ®laboration de projets, de protocoles, de savoir-

faire collect ifs pour la prise en charge du public.  

 

 Le temps de supervision  : si la supervision en tant que telle nõest pas 

réellement de la formation (nous le verrons dans la fiche relative à la 

supervision) , elle a malgr® tout une dimension dõacquisition de 

compétences à partir de questionnements individuels et collectifs dans 

un cadre institutionnalisé et animé par du personnel extérieur ayant des 

comp®tences cliniques permettant le renvoi ¨ lõ®quipe de certains 

dysfonctionnements.  

 

 Les formations techniques obliga toires  : ce sont des formations 

qualifiantes permettant aux personnels chargés de la sécurité ou autres 

fonctions essentielles , dõacqu®rir un certain nombre de savoir faire 

même si le savoir être des agents est une particularité essentielle à la 

relation humaine.  

 

La formation est la garantie de toujours garder les savoirs actualisés en lien 

avec la pratique et cõest bien ces articulations qui g®n¯rent de lõefficience sur le 

terrain.  

La VAE est un moyen aujourdõhui offert ¨ des salari®s de pouvoir faire 

reconnaître des compétences acquises en bénéficiant de surcroît des apports 

théoriques supplémentaires pour leur permettre de vali der des diplômes.  

LõADIASEAA utilise r®guli¯rement ce proc®d® pour permettre ¨ des 

professionnels de progresser dans leur carrière.  
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LõADIASEAA participe depuis de nombreuses ann®es aux formations de 

différents niveaux.  Elle est associée au schéma régional concernant la formation des 

travailleurs sociaux.  

Des professionnels interviennent régulièrement dans le cadre des formations 

continues ¨ lõERTS dõOlivet, ¨ lõITS de Tours : CAFDES, CAFERUIS, éducateur 

spécialisé, moniteur éducateur et AES.   

De surcro´t lõADIASEAA propose des accompagnements dõ®quipes dans 

dõautres institutions sociales (analyse de la pratique). Elle reçoit régulièrement des 

stagiaires des ®coles dõOrl®ans, Tours, Limoges, Poitiers, Clermont Ferrand, Paris, 

Grenoble dans le cadre des formations suivantes  : éducateurs spécialisés, moniteurs 

®ducateurs, CAFERUIS, CAFDES, Psychologue, BT et BTS secr®tariaté 

Enfin lõADIASEAA re­oit r®guli¯rement des stagiaires dõorganismes 

dõinsertion ou de lyc®es dans le but de faire d®couvrir les m®tiers du social. 

 

PROTOCOLE DõACCUEIL DES STAGIAIRES  

 

 Le ou la stagiaire est reçu(e) par le chef de service du CER. Est alors 

étudié son projet de stage et sa faisabilité pour les dates sollicitées (un stagiaire 

est accueilli à la fois par service, exceptionnellement deux). La convention est 

®tablie entre lõ®cole et lõinstitution.  

Est nomm® en r®union dõ®quipe le r®f®rent du stagiaire qui se doit dõavoir au 

moins le diplôme équivalent au stagiaire dont il sera référent , sachant que le 

responsable de stage demeure le chef de service éducatif.  

Des points réguliers ont lieu avec le référent du stagiaire et le chef de 

service au cours de son parcours. Le bilan se fait en r®union dõ®quipe, la r®flexion est 

coll®giale et laisse une place importante au ressenti du stagiaire et ¨ lõautoanalyse de 

son parcours. 

Il est à noter que les stagiaires de découverte qui ne sont pas te nus au secret 

professionnel mais à la discrétion , ne participent pas aux réunions et sont accueillis 

uniquement sur le quotidien.  

Les stagiaires dõ®coles de travailleurs sociaux soumis au secret professionnel 

participent au quotidien, aux démarches extérie ures et ¨ lõensemble des r®unions de 

travail.  
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Les stagiaires dõ®cole de travailleurs sociaux ne participent pas aux 

supervisions lors de stages court s (2 à 3 mois) car cet espace demeure un moment 

privilégié qui met du temps à être investi par les profess ionnels et pour laquelle la 

dynamique de groupe est importante.   Par contre, sur des stages de longue durée 

(supérieur à 6 mois), le stagiaire peut participer aux réunions de supervision.  

 

APPRENTISSAGE 

  

 Nous serions désireux de recruter des apprentis m ais ce type 

dõembauche est soumis ¨ accord de notre organisme de contr¹le, ces accords ®tant 

fluctuants.  Lõapprentissage est pour lõA.D.I.A.S.E.A.A. une forme de participation ¨ 

lõeffort de formation qui pr®sente de nombreux attraits puisque cela permet ¨ la 

fois de former du personnel au métier du social, mais aussi de bénéficier de 

compétence complémentaire à celle des équipes éducatives pour la prise en charge 

des groupes. 

Pour lõADIASEAA, participer ¨ lõeffort de la formation est la garantie pour 

nous dõavoir ¨ terme des postulants pour nos diff®rents services et lõoccasion de 

partager nos valeurs et approche déontologique avec les futurs professionnels qui 

ïuvreront dans notre secteur. 
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LõADIASEAA recrute moins de 50 salari®s et est donc tenue dõavoir un Comit® 

dõEtablissement.  

Ainsi 4 délégués du personnel sont élus pour une durée de 4 ans et sont 

membres de ce Comit® dõEtablissement pr®sid® par le Directeur.  

Certains dõentre eux sont aussi délégué syndical et assument donc une double 

fonction.  

Un partenariat est efficient dans la mesure où ces représentants sont 

informés et associés à des décisions collectives voire individuelles concernant la 

situation du personnel.  

Il est aussi prop osé aux salariés différents avantages  : bons dõachats, tarifs 

pr®f®rentiels ¨ certains parcs de loisirsé 

Les réunions avec les délégués du personnel ont lieu une fois par mois et font 

lõobjet dõun compte rendu dans un cahier sp®cifique. 

 

Lõapproche de lõADIASEAA est de pouvoir utiliser la repr®sentation du 

personnel comme de véritables partenaires susceptibles de participer activement à 

la politique associative et à la dyna mique managériale de la maison. Ils sont donc 

invités systématiquement aux différ ents Conseil dõAdministration.  
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Le travail de lõADIASEAA ne peut se faire de mani¯re isol®e et nous 

travaillons aujourdõhui ®troitement avec un certain nombre dõinstitutions 

susceptibles de fournir des prestations complémentaires aux nôtre s. 

 

1° -  le soin  :  Les jeunes sont suivis par la psychologue de lõ®tablissement. 

Ces entretiens peuvent avoir une vertu thérapeutique mais si la situation le nécessite 

par la lourdeur ou par le besoin de mettre en place un traitement des partenariats 

sont efficients avec les services de pédopsychiatrie, psychiatrie, CMPP ou CAMSEP.  

Un conventionnement a ®t® mis en ïuvre avec les services de lõh¹pital de 

Châteauroux  susceptible s de r®pondre ¨ des besoins ponctuels dõorientation rapide 

concernant nos jeunes en cas dõurgence médicale. 

Un m®decin g®n®raliste habituel a donc ®t® choisi et fait lõobjet aussi dõun 

conventionnement pour des visites régulières au CER. 

Les diff®rents sp®cialistes de la proche r®gion de lõIndre, du Cher et Indre et 

Loire sont régulièr ement sollicités pour des suivis plus spécifiques.  

 

2° -  Secteur scolarité  :  Les jeunes accueillis sont pour nombre dõentre eux 

en ©ge dõobligation scolaire. Aussi, d¯s quõun jeune arrive ¨ lõ®tablissement, un 

contact est pris avec lõinspection dõacad®mie pour envisager une scolarisation rapide 

dans un établissement scolaire.  

En cas de difficultés scolaires importantes, une sollicitation du service social 

en faveur des ®l¯ves peut avoir lieu. Cela permet la mise en ïuvre rapide dõune 

concertation entre lõ®tablissement scolaire, la maison dõenfants, le service gardien et 

les parents. Ce temps de réflexion peut aboutir à un aménagement de scolarité 

permettant un maintien du jeune dans le circuit scolaire classique tout en tenant 

compte des difficultés spécifiq ues de notre public.  

 

3° -  Secteur insertion  :  là encore le lien est effectué avec un objectif de 

travail au sortir du placement pour permettre une réorientation rapide dans un 

milieu professionnel avec des formations. Il sõagit de conventionnement avec la 

Mission Locale de Ch©teauroux qui est un interlocuteur r®gulier de lõADIASEAA.  

 

4° -  Secteur Justice  : Nous sommes en étroite relation avec les tribunaux et 

plus particulièrement les Juges pour Enfants qui ordonnent la mesure. Si les  
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placements directs s e raréfient nous sommes cependant invités à la plupart des 

audiences. 

Le Procureur de la République peut être lui aussi dépositaire de signalements 

et dõinformations de jeunes suivis et plus particuli¯rement dans le cadre de passage 

¨ lõacte tr¯s grave. Il devient un interlocuteur privilégié concernant les actes de 

délinquance commis dans le cadre de la mesure.  

 

5° -  Les forces de lõordre :  sont là encore des interlocuteurs réguliers dans 

la mesure où nous recevons un public sensible au niveau du CER que ce soit pour des 

passages ¨ lõacte susceptibles dõavoir lieu au sein de lõinstitution quõau  travers de 

fugues. 

Un travail de lien est donc effectu® m°me en lõabsence dõaffaires afin de 

laisser actif les collaborations en dehors de toute situation urg ente.  

 

6° -  Secteur social  :  les familles naturelles des jeunes placés sont suivies par 

les ®ducateurs de lõA.S.E., mais sont suivies aussi par les assistantes sociales de 

secteur qui demeurent donc des partenaires privilégié es lors des réunions de 

synthèse  dans la mesure où la situation familiale influe de toute manière sur la 

situation personnelle et individuelle des enfants accueillis.  

 

7° -  Lõensemble des fournisseurs et entreprises locales :  Notre lien en tant 

quõ®tablissement implant® dans un bassin communal nous amène à côtoyer des 

fournisseurs et entreprises susceptibles dõeffectuer des prestations au sein de 

lõ®tablissement.  

 

Ce travail de lien continuel avec des prestataires est souvent formalisé par 

des contrats et donne lieu à des points r®guliers. Sans recherche dõexhaustivit® la 

liste est  la suivante  : commerçants agro -alimentaire, entreprise de bâtiments, 

cabinet comptable, services juridiques, assurancesé. 

 

8° -  Les élus locaux  :  lõimplantation de la Maison dõenfants sur D®ols nous 

amène à côtoyer les élus locaux des communes ainsi que du département. Si, en 

g®n®ral, les ®lus d®l¯guent aux techniciens ce lien avec la Maison dõenfants, il nõen 

demeure pas moins quõils sont des interlocuteurs privil®gi®s et cõest sous leur 

couvert que son t signé es la plupart des habilitations et autorisations.  

 

Dõun point de vu g®n®ral, cõest le chef de service ®ducatif de la structure et le 

directeur qui sont charg®s des contacts formels avec lõensemble des partenaires.  
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Cependant lõensemble du personnel dans le cadre de ses fonctions et des 

t©ches quõil ¨ accomplir peut °tre amen® ¨ travailler en ®troite collaboration avec lõun 

ou lõautre des partenaires cit®s pour r®pondre ¨ un besoin dõun usager ou du groupe 

de jeunes. 
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Le Conseil de la Vie Sociale ne se tient pas à proprement parlé au sein du CER. 

Le Code de lõAction Sociale et des Familles pr®cise dõailleurs que dans un 

établissement type «  Maison dõEnfants è peut °tre envisag® dõautres types de 

participation des usagers.  

 

En effet, lõaide contrainte vis-à-vis du public, les liens parfois comple xes avec 

les familles naturelles et les problématiques spécifiques de ces dernières nous ont 

conduits ¨ envisager dõautres formes de participation avec les jeunes.  

 

Plus pr®cis®ment il sõagit : 

 

 de réunions de groupe avec les éducateurs et/ou le chef de service 

®ducatif ou directeur. Ces r®unions ont pour but dõ®changer avec les 

jeunes sur leurs conditions de vie, de recueillir leurs éventuelles demandes 

et leur faire part collectivement dõinformations.  

 ces réunions de groupe peuvent être complétées par des groupes de 

paroles animés conjointement par la psychologue et les éducateurs, ces 

échanges ayant des vertus plus thérapeutiques.  

 enfin, comme nous lõavons d®j¨ d®crit et ¨ un niveau plus individuel la 

participation des usagers se fait aussi au niveau des réunions de synthèse 

où jeune et famille sont invités dans un souci de concertation et 

dõ®changes dans le cadre de leur projet personnalis®. 
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Elle a lieu hebdomadairem ent et dure 3h .  

 Elle est organis®e avec lõensemble des ®ducateurs, le psychologue, le chef 

de service éducatif et les maîtresses de maison, épisodiquement les surveillants de 

nuit et éventuellement la référente santé .  

 Durant son déroulement, certains p ersonnels sont malgré tout astreints à 

lõencadrement du groupe de jeunes. Cette organisation se fait donc par roulement et 

ils sont tenus informés du contenu de la réunion par le biais du chef de service 

éducatif et du compte -rendu. 

 

CONTENU 

 Questions touc hant ¨ lõorganisation de lõ®tablissement et aux 

informations relatives au secteur,  

 Vie quotidienne ¨ lõint®rieur du groupe 

 Evocation de situations individuelles  

 Pr®paration et ®valuation des projets dõanimation et dõencadrement 
 

Objectifs 

 

 Organiser, harmoniser les points de vue et mettre en place des 

stratégies communes de prise en charge  

 Informer sur la vie du groupe et rechercher les améliorations à 

apporter  

 Aborder la situation événementielle des jeunes,  

 Assurer le suivi, lõ®valuation et proposer des pistes dõajustement du 

PAP. 

 Elle participe à la cohérence institutionnelle  

 

Lieu 

 Dans les bâtiments du CER en veillant particulièrement à la discrétion 

des débats vis -à-vis des jeunes accueillis.  

Traces et suivi 

Le compte rendu est écrit par le chef d e service éducatif.  

Les traces sont conservées dans le classeur des réunions  au secrétariat  
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La réunion générale a lieu une fois par trimestre de 9h30 à 10h30. Le jour de 

la semaine nõest pas fixe. 

Contenu 

 Politique générale de lõAssociation,  du CER, de la MECS, 

 Travaux,  

 Prix de journée, aspects budgétaires,  

 Fonctionnement et évènements majeurs relatifs au CER, à la MECS  

 Questions diverses ¨ lõinitiative des participants. 
 

Objectifs 

 Informer tous les professionnels au même moment. 
 

Participants 

 Un repr®sentant du Conseil dõAdministration de lõAssociation (Pr®sident 

ou Vice Président)  

 Le directeur et les chefs de service éducatif,  

 Lõensemble des professionnels. 
 

Lieu 

Au si¯ge de lõADIASEAA : 8 rue de Robinson à DEOLS dans la grande salle de 

réunion. 

Traces et suivi  

 

Le compte rendu est rédigé par la secr®taire de lõADIASEAA. Il est conservé  

dans le classeur des réunions.  
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Les réunions de direction se tiennent hebdomadairement . 

Contenu 

 Questions organisationnelles (gestion du personnel et des plannings)  

 Orientations politiques de lõ®tablissement 

 Situations de jeunes  

 Mise à jour du tableau de bord (bilan/évaluation de la réalisation des 

décisions prises)  
 

Objectifs 

 Rechercher la cohérence  de lõ®quipe de direction, 

 Mettre en place une stratégie managériale  

 R®fl®chir ¨ la mise en place dõoutils de gestioné 

 Sõinformer mutuellement des ®v®nements sur chaque service 
 

Participants  

 Le directeur général  

 Les chefs de service  

 Le/la cadre administr atif  

 Le/la psychologue  
 

Lieu 

 Dans le bureau du directeur.  
 

Traces et suivi 

 Compte rendu écrit par le cadre administratif et validé par le directeur 

général et anonymé au niveau des noms des jeunes accueillis.  

 Copie adressée aux membres du bureau de lõADIASEAA, 

 Lecture par les différents participants et signature après en avoir pris 

connaissance. 

 Bilan/évaluation à chaque réunion de direction,  

 Bilan annuel des actions men®es au cours de lõann®e pr®c®dente avec 

copie au conseil dõadministration 
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Le travail en CER implique un turnover des professionnels susceptible de 

conduire ¨ des d®perditions dõinformations. Aussi il est n®cessaire de mettre en 

place un outil de communication efficient permettant de laisser des traces à la fois 

de la vie institutionnelle et des ®v®nements susceptibles dõimpacter la situation 

individuelle des jeunes.  

 

Nous avons abandonné le cahier de liaison papier qui conduisait à une 

d®multiplication des outils et ¨ une d®perdition dõinformations. Lõoutil papier ne 

permettant pas une centralisation efficace des donn®es, lõADIASEAA a cr®® une 

application de cahier de liaison informatisé et centralisé.  

 

Chaque professionnel habilit® ¨ le remplir dispose dõun code personnel faisant 

office de signature él ectronique. Chaque unité (SIM 1, SIM 2, Pôle adolescents , 

CER) dispose dõune base de donn®es qui lui est propre chaque information ®tant 

r®dig®e ¨ lõencontre de lõusager lui-même et permettant une recherche rapide des 

informations le concernant. Cet outil est remplissable et visio nnable par lõensemble 

des p¹les et personnels tenus au secret et susceptibles dõavoir des informations ¨ 

communiquer ou au sujet des situations individuelles.  

 

Cet outil a fait lõobjet dõune d®claration ¨ la CNIL. 
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Lõ®quipe de direction (directeurs, chefs de service ®ducatif, cadre 

administratif  et psychologue ) bénéficie de réunions de supervision qui ont lieu tous 

les deux mois. 

 Elles sont conduites par un psychologue ext®rieur ¨ lõ®tablissement. 

Objectifs : 

 Aborder les difficultés managériales rencontrées par les cadres,  

 

 Echanger sur les ®ventuels d®saccords au sein de lõ®quipe de direction, 

 

 Aborder les situations individuelles des jeunes  interrogeant les cadres 

de lõaccueil de lõADIASEAA. 

 

Afin de permettre la réalisation de ces objectifs, des apports théoriques 

peuvent avoir lieu pour illustrer les débats.  

Les discours tenus dans le cadre de la supervision de direction doivent être 

gardés secret et ne peuvent servir en dehors de ce cadre.  

 

Cõest bien un outil dõinterrogation du sens qui permet une ®laboration 

ult®rieure, en r®union de direction, de strat®gie concr¯te ¨ mettre en ïuvre. 
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Elle a lieu 7 fois dans lõann®e et est anim®e par un psychologue ext®rieur 

différent de celui animant la réunion de supervision de la direction.  

 

 Elle se fait en présence de l õensemble de lõ®quipe ®ducative et les 

maitresses de maison sans les cadres, ni le psycho logue. 

 

 Cõest un espace de libert® et dõ®changes offert aux ®quipes qui permet 

dõaborder 3 dimensions : 

 Les difficultés de prise en charge du public,  

 Les dissensions professionnelles au sein de lõ®quipe ®ducative, 

 Les éventuels conflits avec la direction.  

 

Elle ne donne lieu à aucun compte rendu, mises à part les notes individuelles 

prises qui sont laiss®es ¨ lõunique discr®tion de la personne qui les a prises. 

 

Les professionnels sõengagent ¨ ne pas divulguer les contenus des d®bats en 

dehors du cadre de la supervision et en aucun cas de sõen servir en dehors pour 

discréditer les collègues ou la structure.  

 

Les stagiaires dõ®cole de travailleurs sociaux ne participent pas aux 

supervisions lors de stages court s (2 à 3 mois) car cet espace demeure un moment 

privilégié qui met du temps à être investi par les professionnels et pour laquelle la 

dynamique de groupe est importante. Par contre, sur des stages de longue durée 

(supérieur à 3 mois), le stagiaire peut part iciper aux réunions de supervision.  

 

De m°me, ce nõest pas une instance d®cisionnaire. Lõanalyse fournie vis-à-vis 

des situations individuelles sert de support de compréhension, à donner du sens par 

rapport à des actes posés, aux difficultés rencontrées et  peut parfois alimenter les 

futures r®unions de synth¯se ou r®unions dõ®quipe. 

A certains moments de lõann®e, peuvent °tre organis®es des supervisions 

spécifiques intégrant les maîtresses de maison et les surveillants de nuit autour de 

thème s précis interr ogeant lõensemble des professionnels. Eventuellement et 

ponctuellement, la pr®sence dõun cadre peut °tre sollicit®e. 
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Personnes concernées 

 

 Le rapport dõ®volution est un document r®dig® par les ®ducateurs du 

CER au regard du jeune accueilli et de lõ®volution de son parcours dans 

lõ®tablissement. 

 Il est ¨ noter quõun rapport dõ®volution nõest pas  un ®crit sur le jeune 

mais pour le jeune et que le mode, ¨ la fois dõ®criture, mais aussi le plan , doit 

int®grer cette dimension qui se veut respectueuse de lõ®thique, de la déontologie et 

du droit.  

 De plus, la lecture et  la possibilité de la consultation ultérieure par 

lõusager lui-même sont aujourdõhui un droit que les professionnels ont à intégrer.  

 

Objectifs 

 Laisser une trace pour lõusager de son ®volution et de son parcours au 

CER, 

 Informer le service gardien et/ou le  Magistrat prescripteur du travail 

accompli et de lõ®volution du jeune, 

 Etre force de proposition pour lõorientation future du jeune afin de 

faciliter la prise de décision par le Magistrat, le service gardien ou la 

famille elle -même, 

 Permettre une prise de  recul quant aux situations par le professionnel 

rédacteur.  

 

Qui le rédige ? 

 Lõ®ducateur r®f®rent r®dige un rapport dõ®volution au moins une fois par 

an et aux ®ch®ances (fin de placement, renouvellement dõaccueil, r®orientationé). 

 Cõest un rapport validé ensuite par le chef de service éducatif.  

 Il est donc le reflet, non pas dõun avis unique dõun professionnel, mais 

dõune appr®ciation dõ®quipe. 
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Comment est-il rédigé ? 

 Suite ¨ une r®union interne, lõ®ducateur r®f®rent se sert des fiches 

individuelles  rédigées ponctuellement par chaque éducateur , du cahier de liaison, du 

projet personnalis®, des fiches dõincidents pour rédiger son rapport.  

 

 

Il suit pour cela un plan imposé relatif à la CER. Les points sont les suivants  : 

 

Introduction  :  Genèse du plac ement  

 

 I ð Comportement du jeune au sein de la structure  

  1 ð vis- à- vis de ses pairs  

  2 ð vis- à- vis des adultes  

 

II ð Compétences scolaires ou professionnelles observées  

 

III ð Relations avec sa famille  

 

IV ð Suivi psychologique ou psychothérapique  

 

V ð Evolution constatée et perspectives  

 

VI ð Propositions et projets  

 

Ce rapport dõ®volution r®dig®, il est ensuite adress® au service gardien qui le 

transmet au magistrat (sauf dans le cas dõun placement direct). 

Avant lõenvoi, il est lu au jeune par lõ®ducateur référent, le cas échéant à sa 

famille.  
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[2] CE 11 février 1972 

 

[1] Charte des droits et libertés de la 

personne accueillie art. 3 § 2 

« La personne a accès aux 

informations la concernant dans les 

conditions prévues par la loi ou la 

réglementation. La communication 

de ces informations ou documents 

par les personnes habilitées à les 

communiquer en vertu de la loi 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴ accompagnement 

adapté de nature psychologique, 

médicale, thérapeutique ou socio-

éducative » 

 

 

« Ŝƴ мффтΣ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ ǳƴ important 

renversement de jurisprudence en 

matière de charge de la preuve. 

5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ƛƴŦƻǊƳŞ 

ƭΩǳǎŀƎŜǊ sur les conditions de sa 

prise en charge, et non à ce dernier 

ŘŜ ǇǊƻǳǾŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞΦ 

5ΩƻǴ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇŜƭŞŜ ŀǳȄ 

établissements et services tout 

ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƳǇƭŜǘ 

Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŜƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ƭŜ 

contenu à la personne concernée » 

F.VIALLA, vice doyen de la faculté de 

droit de Montpellier  et directeur du 

centre de recherche droit et santé : 

DIRECTION[S] n° 28 Mars 2006 

 

 

Les personnes concernées 

 

 La consultation du dossier concerne les 

personnes accueillies ou qui lõont ®t®, lorsquõelles sont 

majeures.  

 

 Lorsquõelles sont mineures cette 

consultation concerne les parents ou tuteurs, sauf pour  

les pièces consulta bles par le seul intéressé lui -même. 

 

La démarche 

 La demande de consultation du dossier se 

fait par courrier adress® au directeur de lõADIASEAA 

ou au chef de service mand até.  

 La réponse écrite est adressée dans le délai 

de quinze jours   auquel sõajoute le cas ®ch®ant le temps 

de congés de certains personnels  :  

 Le directeur fixe le jour, lõheure et le lieu 

de la consultation en fonction des nécessités du service 

et de la  disponibilité du demandeur . 

La consultation 

 Conformément à la loi, en particulier de la 

loi du 17 juillet 1978 modifi®e, du Code lõAction Sociale 

et des Familles, du Code de la Santé, le dossier est 

communiqué hors les pièces que la loi interdit de 

communiquer. 

 Un ou des professionnels sont désignés pour 

assurer lõaccompagnement adapté de cette consultation.  

 Le demandeur peut obtenir photocopie de 

tout ou partie du dossier contre le paiement dõune 

participation correspondant au coût réel de la 

photocopie dans le service.  

 

Libre ¨ lui dõen disposer comme il lõentend [2].  



Projet de la Garderie de Miran  2018-2023  ð Mise à jour juin 2018  
 

ώмϐ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ґ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ƭǳƛ-même ou son 

représentant légal en fonction de la  

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊ 

 

 

 

Lõusager est propriétaire de son dossier. 

Lõ®tablissement nõen est que le d®positaire. 

 

Lorsquõun usager est orient® vers un autre établissement ou service, une copie 

de tout ou partie du dossier peut être adressée à ce dernier,  

 

 sous réserve  que lõ®tablissement ou le service dispose dõune charte ou 

dõune proc®dure offrant les m°mes garanties que celles offertes par la 

Maison dõEnfants et  

 

 sous r®serve de lõaccord des 

personnes [1] accompagnées ou prises en charge.  

 

 

Il en va de même quel que soit le demandeur en  cours de prise en charge.  

 Les informations transmises doivent être utiles à la compréhension, à la 

qualité et à la continuité de la prise en charge.  

 Les données personnelles confiées avec des réserves sur leur 

communication ne sont transmises quõavec lõaccord de la personne qui les a déposées.  
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Notes dõincidents 

Si la problématique des jeunes accueillis peut les conduire à poser des actes 

de violence entre eux, vis -à-vis du matériel, des adultes, s ur eux -m°mesé notre 

travail consiste à reprendre systématiquement chaque événement avec les jeunes 

concernés et à ne surtout pas les banaliser. Aussi, il est demandé à chaque salarié de 

noter et détailler sur un formulaire à cet effet le déroulement des év ènements.  

Ces notes donnent lieu à reprise systématique par un cadre, à un écrit 

immédiat ou différé au service gardien et plai nte éventuelle au commissariat.  

 

Information pour mauvais traitement 

Dans le cadre de la prise en charge des mauvais traitements  ou abus sexuels 

sur une personne accueillie, que ce soit par un autre usager ou par un professionnel, 

donne lieu à un signalement immédiat aux autorités judiciaires et administratives 

compétentes.  

 Il en va de même pour des informations données par un usa ger concernant des 

maltraitances pass®es quõil aurait pu subir avant son arriv®e au CER,  dans un autre 

lieu. 

 Ces informations se font  :  

  Au Pr®sident du Conseil G®n®ral du D®partement dõimplantation, 

 Aux autorités judiciaires compétentes  : Parquet avec information 

donnée au service placeur.  

 

De plus, le protocole national de signalement mis en ïuvre impose que 

lõinformation soit donn®e aux divers organismes de contrôle  : conseil départemental , 

PJJ.  

En tout ®tat de cause, lõADIASEAA sõimpose une totale transparence quant à 

ce type dõ®v®nements et prend d¯s quõelle en a ®t® inform®e toutes les mesures 

n®cessaires pour prot®ger la victime et ®carter lõagresseur potentiel, quõil soit 

professionnel (mise à pied conservatoire, licenciement pour faute graveé) ou usager 

(d®part de la structure, r®orientation, incarc®ration,é). 
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Le groupe de suivi et dõactualisation du projet de lõ®tablissement a ®t® 

constitué en 2008 suite  à une formation de 3 ans sur le thème du «  projet 

dõ®tablissement ». 

Cõest une instance qui a vocation ¨ interroger le projet dõ®tablissement en vue 

dõen ®laborer un nouveau mais aussi de questionner tr¯s r®guli¯rement les 

différentes fiches de ce projet afin quõil reste vivant.  

Ce groupe est pour le moment constitu® au niveau de lõADIASEAA et sõest 

développé sur chacune des structures gérées par notre Association.  

Cõest un groupe qui se tient ¨ raison de 2 instances par an et constitu® dõun 

représentant de chaque équipe éducative (internat , CER), de deux représentants des 

ma´tresses de maison, du directeur, dõun chef de service ®ducatif, de la référente 

santé, du psychologue, dõune secr®taire, dõun homme dõentretien et dõun surveillant de 

nuit.  

Les modifi cations du projet abordées en GSA donnent lieu à validation par les 

®quipes lors des r®unions dõ®quipe ou g®n®rales sous couvert de la direction. 

Les fiches ainsi modifiées sont adressées aux services de contrôle pour 

information.  
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[1]  « L'évaluation a pour 

finalité de contribuer à 

l'élaboration d'un jugement 

de valeur, de préparer une 

décision, d'améliorer 

pratiquement la mise en 

ïuvre d'une politique ou le 

fonctionnement d'un 

service[é] »  

 

Extrait du « Petit guide de 

lõ®valuation des politiques 

publiques » -Conseil de 

lõ®valuation des politiques 

publiques-Documentation 

française -1996 

 

[2] « Toute évaluation portant sur 

un service ou un établissement 

social ou médico-social instaure un 

processus global et cohérent de 

conduite du changement, dans 

l'optique de l'amélioration continue 

de la qualité des prestations. Po ur 

ce faire, elle comporte 

nécessairement plusieurs entrées.  

Elle vise d'abord à apprécier 

comment se situe la structure,  

notamment au regard des 

procédures, références et 

recommandations de bonnes 

pratiques professionnelles ; 

l'évaluation est ici centrée sur la 

qualité des prestations, sur la 

manière dont elles sont délivrées 

et sur lõesprit qui pr®side ¨ l'action 

[é]. »  

 

Extrait du «  guide de lõ®valuation »  

Extrait du «  guide de lõ®valuation » 

 

Lõ®valuation interne des ®tablissements sociaux et 

médico-sociaux a été imposée par la loi du 02 janvier 2002 et 

se veut être une étape cruciale dans la vie des institutions.  

Elle sõinscrit dans un processus plus global de d®marche 

de projet et ne peut se faire que grâce à un outils précis, 

élaboré pour la circonstance mais répondant à des exigences de 

pertinence, d õefficience et qui permettent  la participation des 

professionnels et des usagers. [1]  

Dans le cadre de la loi 2002/2, lõ®valuation vient au m°me 

titre que le projet dõ®tablissement encadré les différents 

autres outils.  

Elle est même intimement liée au pro jet. En effet, si lõon 

consid¯re que le projet dõ®tablissement est le document qui 

rassemble lõensemble des valeurs, approches ®ducatives et 

outils mis en ïuvre par la structure au regard du public 

accueilli, lõ®valuation interne revient ¨ ®valuer le projet 

dõ®tablissement.  

Certes, lõ®valuation interne ne se limite pas à cela 

et mesurer lõefficience des proc®dures et lõambiance 

g®n®rale dõune structure est indispensable. Cependant, on 

peut consid®rer que lõ®valuation intervient ¨ un moment 

clé dans le processus impulsé par la loi de 2002.  

Dans la logique, un projet est réalisé pour cinq ans 

et par conséquent , lõ®valuation interne impos®e par la loi 

avec la même temporalité vient clôturer ce processus 

pour permettre la mise en ïuvre dõun nouveau projet. 

Cõest donc un moment que se donne lõ®tablissement 

pour mesurer lõefficience de son fonctionnement au 

regard de sa mission. [2]  

La définition étant posée, il semble important de 

mieux identifier le champ de lõ®valuation, cõest ¨ dire les 

dimensions qui vont être étudiées dans le cadre de ce 

travail.  

 

 

 






















































